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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. ««— 2 
RCÏ HARLAY-»U-PALAIS,»2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paria. 

t.let lettres doivent être alfranchiei.) 

JVOM* rappelons à nos abonnés que la sup-

•ession du journal est toujours faite dans les 

frdis jours qui suivent l'expiration des abon-

nemcns. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

n
otis les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens, soit par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

Homiunire. 

J USTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Action possessoire; modification de conclu-

sions sur l'appel, réintégrande. — Acte sous seing pri-

vé' enregistrement; double droit. — Acte d'ouverture 

de' crédit; réalisation; droit proportionnel d'enregistre-

ment; prescription de deux ans. — Testament ologra-

phe; vérification. — Matière sommaire; enquête; arrêt 

interlocutoire; pourvoi en cassation; fin de non-rece-

voir; aveu judiciaire; avocat appelé comme juge; ser-

ment. Vente; réalisation conditionnelle; paiement du 

p,.j
X-

— Enfant naturel; filiation; preuve; représenta-

tion; succession irrégulière. — Cour de cassation (ch. 

civ.). Bulletin : Société commerciale; annulation; dol 

ou fraude; motifs; arbitres; liquidation; compétence. — 

Contrainte par corps; billet à domicile. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine-Infé-
rieure : Empoisonnement. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

r»"" IL... ^ 

Vote sur le plébiscite. 

BESUlcTAT» BE 85 DI'îl'ARl'ESEA'S , 
»OXT *S COMPLETS. 

Ain, 

Aisne, 

Allier, 

Alpes- (Hw»te8-)>«~«*»»*' 
Ardèche, 

Àrdennes, 

Arriége, 

Aube, 

Aude, 

Aveyron, 

Bouches-du-Rhône, 

Calvados, 

. Cantal, 

Charente, 

Charente-Inférieure, 

Cher, 

Corrèze, 

Côte-d'Or, 

Côtes-du-Nord, 

Corse, 

Creuse, 

Dordogne, 

Doubs, 

Drôme, 

Eure, 

Eure-et-Loir, 

Finistère, 

Garonne (Haute-), 

Caïd, 

Gers, 

Gironde, 

Hérault, 

llle-et-Vilaine, 

Indre, 

Indre-et-Loire, 
Isère, 

Jura, 

Landes, 

Loire, 

Loire (Haute-), 

Loire-luférieure, 
Loiret, 

Loir-et-Cher, 
Lot, 

Lot-et-Garonne, 
Lozère, 

Maine-et-Loire, 

Manche, 

Marne, 

Marne (Haute-), 

Mayenne, 

Meurthe, 

Meuse, 

Morbihan, 

Moselle, 

Nièvre, 

Nord, 

Oise, 

Orne, 

Pas-de-Calais, 

Puy-de-Dôme, 

Pyrénées (liasses-), 

\ y rénées (Hautes-) 

Pyrénées-Orientales, 
Bnin (Bas-), 

Rhin (Haut-), 

Rhône, 

Saôtie-et-Loire, 

Saône (Haute-) 

Sarthe, 

Seine, 

Seine-et-Marne, 
Seine- et-Oise, 

Seine- inférieure, 

Oui. 

81,819 

136,443 

69,962 

24,604 

67.092 

74,500 

53,978 

73,478 

57,653 

64,400 

51,288 

108,672 

40,475 

94,746 

114,225 

67,827 

59,838 

88,329 

109,073 

51,376 

54,518 

112,784 

60,126 

63,755 

103,310 

66,633 

73,635 

94,000 

70,290 

64,449 

122,850 

60,336 

71,729 

58,948 

77,952 

114,522 

61,548 

61,886 

78,729 

48,315 

61,810 

74,900 

55,965 

63,477 

79,561 

27,648 

105,787 

119,855 

92,075 

66,973 

76,187 

107,507 

81,009 

54,506 

93,167 

74,426 

224,214 

103,484 

104,820 

154,771 

128,215 

83,474 

54,351 

27,574 

105,712 

93,810 

101,591 

108,924 

81,323 

108,332 

196,796 

83,706 

Il 1,019 

102,215 

Non. 

3,472 

5,380 

1,326 

1,655 

5 ,132 

3,850 

2,479 

3,900 

10,207 

8,516 

12,750 

5,668 

1,372 

4 ,120 

6,479 

2,486 

4,082 

12,796 

2,841 

318 

3,048 

5,720 

3,692 

12,025 

8,376 

6,492 

4,040 

12,600 

18,800 

8,588 

15,220 

14,377 

3,622 

3,485 

4,399 

14,299 

8,477 

2,407 

7,917 

1,943 

5,161 

5,076 

5,293 

4,262 

7,883 

2,211 

5,954 

4,356 

5,608 

3,748 

3,748 

5,136 

2,927 

3,446 

3,737 

1,596 

13,956 

4,639 

3,837 

5,394 

2,312 

4,138 

2,040 

3 ,417 

9,529 

5,896 

21,758 

8,187 

2,845 

7,997 

95,574 

5,174 

8 ,485 

13,425 

Sèvres (Deux-), 74,244 2,855 
Somme, 146,646 3,911 
Tarn, (i(i,810 6,888 
Tarn-et- Garonne, 49,901 4,635 
Var, 62,749 4,341 
Vaucluse, 40,743 6,876 
Vendée, 56,158 2,493 
Vienne, 68,750 4,133 
Vienne (Haute-), 55,484 4,905 
Vosges, 93,304 3,738 
Yonne, 92,049 7,879 

Totaux : 7,082,115 601,195 

ACTES OFFICIELS. 

Le décret suivant, sur l'établissement et la police des li-

gnes télégraphiques, vient d'être rendu au rapport de M. 

le ministre de l'intérieur. (Ce décret est la reproduction 

d'un projet de loi déjà délibéré par le Conseil d'État.) 

Le président de la République, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, 

Vu l'avis du Conseil d'Etat, en date du 30 juillet 1851, 
Décrète • 

TITRE Ier . 

Etablissement et usage des lignes de télégraphie. 

Art. l'
r
. Aucune ligne télégraphique n<5 peut être éiablie ou 

employée à la transmission des correspondances que par le 

Gouvernement ou avec son autorisation. 

Quiconque transmettra sans autorisation des signaux d'un 

lieu à un autre, soit à l'aide machines télégraphiques, soit par 

tout autre moyen, sera puni d'un emprisonnement d'un mois 

à un an, et d'une amende de mille à dix mille francs. 

En cas do condamnation, le Gouvernement pourra ordon-

ner la destruction des appareils et machines télégraphi-
ques. 

TITRE IL 

Des contraventions, délits et crimes relatifs aux lignes 

télégraphiques. 

Art. 2. Quiconque aura, par imprudence ou involontaire-

ment, commis un t'ait matériel pouvant compromettre le ser-
vice de la télégraphie électrique ; 

Quiconque aura dégradé ou détérioré, de quelque manière 

que ce soit, les appareils des lignes de télégraphie électrique 

ou les machines des télégraphes aériens, sera puni d'une amen-
de de 16 à 300 francs. 

La contravention sera poursuivie et jugée comme en ma-

tière de grande voirie. _., ' 

Art 3. Quiconque, par la rupture des lils, par la dégrada-

tion des appareils ou par tout autre moyen, aura volontaire-

ment causé l'interruption de la correspondance télégraphique 

ou aérienne, sera puni d'un emprisonnement de trois mois à 

deux ans et d'une amende de 100 à 1,000 francs. 

Art. 4. seront punis delà détention et d'une amende del,000 

à 5,000 francs, sans préjudice des peines que pourrait entraî-

ner leur complicité avec l'insurrection, les individus qui, dans 

un mouvement insurrectionnel, auront détruit ou rendu im-

propres ou service un ou plusieurs fils d'une ligne de télégra-

phie électrique; ceux qui auront brisé ou détruit un ou plu-

sieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à l'aide de violences 

ou de menaces, un ou plusieurs postes télégraphiques, ou qui 

auront intercepté par tout autre' moyen, avec violences et 

menaces, les communications ou la correspondance télégra-

phique, entre les divers dépositaires de l'autorité publique, ou 

qui s'opposeront avec violences ou menaces au rétablissement 
d'une ligne télégraphique. 

Art. 5. Toute attaque, toute résistance avec violence et 

voie» de fait envers les inspecteurs et les agens de surveil-

lance des ligues télégraphiques électriques ou aériennes, dans 

l'exercice de leurs fonctions, sera punie des peines appliquées 

à la rébellion, suivant les distinctions établies au Code pénal. 

TITRE III. 

Des contraventions commises par les concessionnaires ou 

fermiers de chemins de fer ou de canaux. 

Art. 0. Lorsque, sur la ligne d'un chemin de fer ou d'un 

canal concédé ou affermé par l'Etat, l'interruption du service 

télégraphique aura été occasionnée' par l'inexécution soit des 

clauses du cahier des charges et des décisions rendues en exé-

cution de Ces clauses, soit des obligations imposées aux con-

cessionnaires ou fermiers, ou par l'inobservation des règle-

mens ou arrêtés, procès-verbal de la contravention sera dressé 

par les inspecteurs du télégraphe, par les survei.llans des ligues 

télégraphiques, ou par les commissaires et sous-commissaires 

préposés à la surveillance des chemins de fer. 

Art. 7. Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur 

date, seront notifiés administrativement au domicile élu par le 

concessionnaire ou le fermier, à la diligence du préfet, et trans-

mis, dans le même délai, au conseil de préfecture du lieu de 
la contravention. 

Art. 8. Les contraventions prévues en 1 article 7 seront pu-

nies d'une amende de 300 francs à 3,000 francs. . 

TITRE IV. 

Disposition particulière concernant tes télégraphes aériens. 

Art. 9. Lorsque, sur une ligne de télégraphie aérienne déjà 

établie, la transmission des signaux sera empêchée ou gênée, 

soit par des arbres, soit par l'interposition d'un objet quel 

poursuivi administrativement, le tout ainsi q.'ji
 cs:t

 prçoédé 
en matière de grande voirie. 

Art. 13. L'article 463 du Code pénal est applicable
 HUX con

_ 

damnations qui Seront prononcées en exécution de la p. .
s(

>
Mle loi. 

Art. 14. En cas do conviction de plusieurs crimes ou déliu. 

prévus par la présente loi ou par le Code pénal, la peine la 

plus forte sera seule prononcée. , *" _-

Fait à Paris, à l'Elysée-National, le 27 décembre 18X1 . 

LO UIS -NACO LÉON BONAPARTE. 

Le ministre de l'intérieur, 

A. DE MORNÏ. 

Un-décret du 27 décembre pourvoit eu ces ternies à la 

nouvelle composition de la Commission municipale de la 

Seine : 

Le président de la République, 

Sur lo rapport du minisire de l'intérieur, 

Vu l'article 3 du décret du" 3 juillet 1818, portant qu'une 

commission municipale et départementale instituée par le 

pouvoir exécutif remplira les, fonctions du conseil général, de 

la Seine et du conseil municipal de Paris, 

Décrète ; ' ■ 

Art. 1"'. La commission départementale de la Seine, créée 

par le décret du 8 septembre 1849, est dissoute. 

li t. 2. Colle commission est reconstituée e! sera compo-
sée : 

Pour Paris, de MM. 

D'Argout, gouverneur de la Banque de France; Ernest An-

dré, banquier'; Boissel, ancien représentant; Bonjean, avocat-

général à la Cour de cassation; Boulaliguier, membre de la 

commission consultative; Billaud, syndic des agens de change; 

Bay.vet, idem; Chaix-d'Est-Ange, membre de la commission 

consultative; Chevalier, ancien membre du Tribunal de com-

merce; Delairgle, membre de la commission consultative; De-

vinck, ancien président du Tribunal de commerce; Firmiu Di-

dot, imprimeur; Dupérier, négociant-, Adolphe d'Eichthal,-ban-

quier; Eck, fondeur, ancien prud'homme; Fleury, vice-prési-

dent du Tribunal de première instance; Fremyu, ancien pré-

sident do la chambre des notaires; Herman, membre -de la 

commission consultative; Eugène Delacroix, peintre d'histoire; 

Lauquctin, ancien président de la commussion municipale; 

Legendre, négociant; Moreau (de la Seine), ancien représen-

tant; Ernest Moreau, avoué au Tribunal de première instance; 

Casimir Noël, notaire; Pecourt, conseiller à la Cour de cassa-

tion; Pelouze, membre de l'Institut; Périer, juge de paix du 

8
E
 arrondissement; Peupin, ancien représentant; Riant, ancien 

notaire; dé Itiberolles, conseiller-maître à la Cour des comp-

tes; de Royer, procureur-général à la Cour d'appel de Paris; 

Ségalas, docteur en médecine; Edouard Thayer, directeur de 

l'administration générale des postes; Germain Thibaut, ancien 

juge au Tribunal de commerce; Thierry docieur en médecine; 

Tronchon, avoué au Tribunal de première instance. 

J'ourJ^arrojidissement de Saint-Denis: MM. Anthoine Pré-

lard" niâTre de la. Ville! te ; Mongis, substitut du procureur-

général; Possoz, ancien maire de Passy; Amédée Thayer, colo-
nel de la garde nationale. 

Pour l'arrondissement de Sceaux: MM. Lainouroux, maire 

de Vilry; Lo Jemptel; juge de paix do Viucennes ; Libert, 
maire de Bercy ; Picard, maire d'Ivry. 

Art. 3. Les trente-six membres de la commission départe-

mentale nommée pour Paris formeront la commission munici-

pale de cette ville, conformément à l'art. 14 de la loi du 20 
avril 1834. 

'Par décret du 27 décembre, l'administration des doua-

nes et celle des contributions indirectes sont reunies en 

une seule administration. , 

M. Gréterin est nommé directeur de l'administration des 

douanes et dôs contributions indirectes. 

— Par décret du 27 décembre, et par application des 

art. 11 et 12 du décret du 5 septembre 1851, lu chambre 

de commerce du Havre est dissoute. Ce décret est motivé 

par la délibération qu'a prise la chambre de commerce le 

5 décembre sur dos matières politiques. 

.irSTÏGË CIVILE 

„.spar 

sera fixée par le juge de paix. 

' Cette indemnité sera consignée préalablement a 1 exécution 

de l'arrêté du préfet. Si l'objet est mobile et n'est point placé 

à demeure, un arrêté du maire suffira pour en ordonner l'en-, 

lèvement. 
TITRE V. 

Dispositions générales. 

Art. 10. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans 

la présente loi pourront être constatés par les procès- verbaux 

dressés concurremment par les officiers de police judiciaire, 

les commissaires et sous-commissaires préposés ù la surveil-

lance des chemins de fer, les inspecteurs des lignes télégra-

phiques, les agens de surveillance nommés ou agréés par l'ad-

ministration et dûment assermentés. . 

Ces procès-verbaux feront foi jusqu a preuve contraire. 

Art. 11. Les procès-verbaux dressés on vertu do l'article 

précédent seront visés pour timbre et enregistrés eu débet. 

Ceux qui auront été dressés par des agens de surveillance 

assermentés devront être affirmés dans les trois jours, à peine 

de nullité, devant le juge de paix ou le maire, soit dti lieu du 

délit ou de la contravention, soit de la résidence de l'agent. 

Art. 12. L'administration pourra prendre immédiatement 

toutes mesures provisoires pour faire cesser les dommages ré-

sultant des crimes, délits et contraventions, et le recou 

ment des frais qu'entrai uera l'exécution do ces mesures 

nislration de l'enregistrement contre un jugement du Tribunal 

civil de Saint-Queiitui, rendu le 26 juillet 1851 au profit des 
sieurs Massy otRosey. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — VÉRIFICATION. 

La vérification d'un testament olographe ne peut pas être 

'ii ',e ii la charge du légataire universel qui, en l'absence d'hé-
ru

-°rs à réserve, n'a pas eu besoin de demander la délivrance 

*
0,

'!egs et en a été envoyé en possession dans la forme lé-
gale. G Ci* jj l'hôi-j tior qui conteste l'écriture et la signature du 

testateur ev demande le délaissement des biens contre lo léga-

taire univers.^ qu'incombe l'obligation de faire cette vérifica-
tion. (Jurisprua

H|(
.
0
 oongtaiite; Voir notamment l'arrêt de la 

Cour de cassation, .,hambre civile, du 23 mars 1843, qui for-

me la base de cette_J^sprudence qui n'a point varié depuis 
cette époque, et le derniv

 a
»rôt du 9 septembre 1847:) 

Admission du pourvoi de KN«
uve

 Lcmière, au rapport do 

M. le conseiller Pataille, et surdos conclusions conformes de 

M. l'avocat-gencral Bonjean; plaidant, M« Beguin-Billecocq. 

MATIÈRE SOMMAIRE. ENQUÊTE. — ARRET lSTERLOCUTOHtÈ. — 

POURVOI EN CASSATION. — FIN DE NON-KECEVOlR.
 AV

EU JU-

DICIAIRE. — AVOCAT APPELÉ COMME JUGE. — sÉsjlËNT. 

I. En matière sommaire, il n'est pas permis an juge qui or-

donne une enquête de renvoyer devant un juge~ commissaire 

pour y procéder. Son jugement doit énoncer les faits, ot, lixec 1 ■< 

jour et l'heure où les témoins seront entendus à l'audience 'ar-

ticle 407 du Code de procédure, conforme en cela à l'ariv |,- ::. 

de l'ordonnance de 1687); et lorsque l'enquête préjuge le l'mvj 

du droit '(ce qui se rencontrait dans l'espèce), l'arrêt qui l'or-

donne est interlocutoire. Conséquemment, le pourvoi n'en est 

plus recevabie après qu'il a étéexéculé par la partie, en com4 

paraissant à l'enquête et produisant ses témoins. 

IL On n'est pas fondé a reprocher à un arrêt d'avoir di 

l'aveu judiciaire en en prenant une partie et en rejetant 1 

tre, s'il est établi par les dispositions mêmes de cet arrêt 

c'est principalement sur los autres doeumens du procès, 

et circonstances, qu'il s'est appuyé. ^ 

111. L'avocat qui a été appelé à compléter un Tribunal, en 

suivant l'ordre du tableau, n'a pas eu besoin doprèter un ser-

inent autre que celui qu'il avait déjà prêté comme avocat. Il 

n'a pas eu besoin, notamment, de prêter le serment politique 

prescrit par la loi du 31 mai 1830, alors surtout qu'à l'épo-

que où il siégeait comme juge, cette loi avait cessé d'être obli-
gatoire. 

Rejet, au rapport de M., le conseiller Pécourl et sur les con-

clusions conformes de M: l'avocat-général Bonjean, du pourvoi 
du sieur Giacomoni. 

ait 

a ifs 

VENTE. REALISATION CONDITIONNELLE. — 

PRIX. 

PAIEMENT DU 

La vente est un contrat synallagmatique qui impose au ven-

deur l'obligation de livrer la chose et à l'acquéreur l'obliga-

tion correspondante de payer son prix immédiatement si des 

délais n'ont pas été fixés. Le délai de la purge, lorsque l'ac-

quéreur déclare vouloir opérer cette formalité, ne peut l'autori-

ser à suspendre le paiement jusqu'à ce qu'elle ait été accom-

plie. Les juges peuvent, sur la demande du vendeur, qui a de 

justes raisons de suspecter la solvabilité de l'acquéreur, n'or-

donner ia réalisation de la vente qu'à la charge par ce der-

nier de payer son prix, même avant l'accomplissement des for-

malités de purge, ou d'en déposer le montant à la caisse des 

dépôts et consignations. Rien dans des dispositions de la loi 
sur la vente n'établit le contraire. 

Bejet, au rapport de M. Silvestre, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-géuéral Bunjean, plaidant M- de Saint-
Malo, du pourvoi du sieur Beaufumé. 

ENFANT NATUREL. — FILIATION. 

— SUCCESSION 
— PREUVE. — REPRESENTATION. 

IRRÉGULIÈRE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 29 décembre. 

ACTION POSSESSOIRE. — MODIFICATION DE CONCLUSIONS SUR 

L'APPEL. — RÉINTÉGRANDE. 

Le demandeur au possessoire, qui a succombé devant le juge 

'de paix, a pu, sur l'appel, modifier ses conclusions, et, rétrac-

tant celles qu'il avait prises eu première instance en mainte-

nue possessoire, transformer sa demande originaire en une ac-

tion en réintégrande, qui n'a besoin pour être accueillie que 

de la preuve d'une dépossession par voie de fait, à la diffé-

rence do la complainte qui doit nécessairement être fondée sur 
une possession annale. , . 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Naèhet, et sur les con-

clusions conformes de M. l'uvocat-général Rouland, du pour-
voi du sieur Richard ; plaidant, M

e
 Marmier. 

ACTE SOCS SEING PRIVÉ. — ENREGISTREMENT. — DOUBLE DROIT. 

Le double droit d'enregistrement est dû non-seulement sur 

l'acte sous seing privé emportant translation de propriété, qui 

n'a pas été enregistré dans les trois mois de sa date (articles 

22 et 38 de la loi du 22 frimaire an VII), mais encore sur ce-

lui qui, énoncé dans une demande en justice comme conven-

tion verbale, a été produit .ultérieurement par le demandeur 

pour les besoins de sa cause. (Anicle 57 de la loi du 28 avril 
1810.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral 

Rouland , plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi de PAdmi-

nistration do l'enregistrement contre un jugement de Bar-le-

Duc, rendu le 30 janvier 1851, en faveur du sieur Eaverotto. 

ACTE D'OUVERTURE DE CRÉDIT. — RÉALISATION. — DROIT PRO-

PORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. — PRESCRIPTION DE DEUX 
ANS. 

La prescription de deux ans établie par l'art. 01 do la loi 

du 22 frimaire an VII contre l'action de l'enregistrement n'est 

applicable que lorsqu'il s'agit d'omission ou d'insuffisance de 

perception. Elle ne peut être opposée dans lo cas où "les parties 

ont laissé la régie dans l'ignorance d'un acte qui donnait ou-

verture à un droit d'obligation, tel qu'un acte de réalisation 

de crédit, lorsque l'acte d'ouveriure do crédit, lo seul porté à 

la .connaissance de l'administration de l'enregistrement n'a-

vait donné lieu qu'a lu perception du droit fixe de 1 franc. La 

prescription de trente ans est seule opposable. (Arrêt Contenue 
de cassation du 15 juillet 1851.) 

ri de M. le conseiller Bernard (de l'.cu-

Isiotts conformes de M. l'avocat-général 

pkmlurd-Murlin, du pourvoi do l'adiiii-

L'enfant naturel ne peut prouver sa filiation par la posses-

sion d'état qui, suivant l'art, 320 du Code civil interprété 

par la jurisprudence (arrêt de la Cour de cassation du 17 lé-'' 

vrier 1851), ne s'applique qu'à l'établissement de la filiation 
légitime. 

Aux termes de l'art. 33i du même Code, l'enfant naturel no 

peut prouver sa filiation que par son acte de naissance ou par 

une reconnaissance dans la forme authentique, lorsqu'il n'a 
pas été reconnu par son acte de naissance. 

Admission, au rapport de 4L le conseiller Leroux de Breta-

gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral 

Bonjean, plaidant M» Moutard-Martin, du pourvoi de l'admi-

nistration des Domaines contre un arrêt do la Cour d'appel de 

Paris rendu le 10 mai 1851 en faveur de la demoiselle Anna-
Maroelina Joly. 

La Cour a ensuite admis un second pourvoi, dans la mémo 

affaire, formé au nom des époux Lahirigoyen et qui présente 

les questions de savoir : 1° si la représentation est admise au 

profit des enfans, des frères et sœurs, à l'égard des parens 

naturels; et 2° si l'firt. 706 du Code civil appelle, eu cas de 

prédécès de l'enfant naturel, les descendais des frères et soeurs 

légitimes à exercer le droit de réversion au profit de ceux 
qu'il dénomme. 

La première de ces questions est résolue négativement par 

plusieurs Cours d'appel et par un arrêt de la Chambre des re-
quêtes du 28 mars 1833. 

L'affirmative s'appuie sur quelques arrêts de,Cours d'appel, 

et notamment sur un arrêt de la Cour de Rennes, du 20 juil -

let 1843, et, par conséquent, postérieur à celui de la Chambre 

des requêtes. Elle est soutenue aussi par un grand nombre 

d'auteurs (Toullier, Delvincourt, Delaporte, Rolland de Villar-
gues, Dalloz, Poujol). 

Ce second pourvoi était soutenu par M" de Saint-Malo. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 décembre. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ANNULATION. — DOL OU FRAUDE. — 

MOTIFS. ARBITRES. — LIQUIDATION. — COMPÉTENCE. 

L'arrêt qui prononce la nullité d'une société commerciale 

par le tr.otil qu'il y a eu emploi de moyens frauduleux, indi-

que suffisamment quels sont ces moyens frauduleux, lorsqu'il 

déclare fondés et s'approprie des faits articulés pur l'exploit 
introductif d'instance. . 

Le Tribunal de commerce qui a prononcé la nullité d'une 

société commerciale, et renvoyé pour les contestations devant 

des arbitres, commet un empiétement sur la compétence de 

ces arbitres, s'il nomme ultérieurement une personne aux 

fonctions de liquidateur de ladite sociélé. (Article 51 du Code 
de commerce.) 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

seulement qui prononce la nomination d'un liquidateur 

rrêt rendu, le 13 juillet 1817, par la Cour d'appel dé 

Lyon. M. le conseiller MérilbOo", rapporteur-, M. Nicias Cail-

lard, premier avocat-général, conclusions conformes. (GôMOrtS 
Ailloud contre Jaricot et Muycr cl conlre la eoinpa"iiip des 

forges de Samto-Anne-d'Apl; pluidans, M" Moreau, de Saint-
Malo et Marinier. . 

CONTIUINTE l'A II QMgft. — HLLIt A DOMICILE. 

Les difficultés auxquelles doimo lieu un billet à domicilo 

ehel 

d'un 
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souscrit par un individu 11011 commerçant) et endossé par un 
commerçant, sont de la compétence des Tribunaux do com-
merce; mais il n'en résulte pas que le Tribunal de commerce, 
lorsqu'il prononce une condamnation contre le souscripteur 
non commerçant, soit fondé à ordonner l'exécution par corps. 
(A*rU 037 du Code de commerce.) 

Cassation, au chef qui prononce la contrainte par îérps, 
d'un arrêt rendu, le 1 7 mars 1K1!), par la Cour d'appel de Pa-
ris. 

M. le conseiller Layiello, rapporteur; M. Nicias Gaillacd, 
premier avocat-général, conclusions conforme». (Morillon con-
tre Créant et C'. — Plaidans, M" Minière! et Paisnon.) 

JVST1Œ ÇR18HN£t,ftl? 

COUR D'ASSISES DE LA SElSE-lNFÉRILURE. 

crespondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Judiences des 27 el 28 décembre. 

EMPOISONNEMENT. 

Une femme, vêtue d'habits de deuil, comparait sur le 

banc des assises, accusée d'empoisonnement. Elle déclare 

se nommer Géronime Bourdet", âgée de quarante-cinq ans, 

herbagère à Sainte-Geneviève, Veuve de François Cheva-

lier; elle tient son mouchoir constamment sur ses yeux, 

et parait verser des larmes. 

M. l'avocat-géuéral Jolibois occupe h 

1ère public. 

M' 

assister l'accusée. 

Benaudeau d'Are a été désigné 

pour 

M 

tion 
le greffier Blondin donne lecture de aecusa-

le sieur 

vigoureux et 

il est ainsi conçu 

« Le limai 1851, vers cinq heur 

Chevalier, cultivateur à Sommery^-nomiuc 

d'une santé robuste, éprou\^uMlement une violente in-

disposition; pris de fr&Mtfa voiiitssemens, il fut force de 

se mettre au lit. / / 
« Pendant trois [ours sou état devint de plus en plus 

grave, cl, le l^mai, il expirait, enlevé par celte étrange 

maladie. / < . 
« Uu-médeota avait été appelé le 15 mai, il avait pres-

crit eerlains remèdes, mais ces remèdes n'avaient pu ar-

rêter les >>r%rès rapides du mal, et lorsque le médecin 

était revenu le 15 au matin, Chevalier- rendait le dernier 

"soufW. Lors de sa première visite, l'homme de l'art n'a-

vait pas reco'nnu les causes de ritidisposition.de Chevalier, 

mais le 15 mai, lorsqu'il avait examiné le malade, un va-

gue soupçon d'empoisonnement avait traversé son esprit. 

Les époux Chevalier, mariés depuis un an environ, vivaient 

flans un état notoire du mauvaise intelligence. La femme 

Chevalier, seule, avait donné des soins à Son mari dans la 

ii-dst dirigée con-

femme Chevalier était venue la trouver et l'avait priée, 

avec un certain mystère, d'aller à Sommery, chez le sieur 

Deslandes, acheter de l'arsenic. La demoiselle Bourdet 

avait immédiatement fait cette commission le G mai; c'é-

tait le 1 1 , cinq jours plus tard, que Chevalier était pris de 

vomissemens et qu'il mourait empoisonné par l'arsenic. 

La femme Chevalier, interrogée sur ce fait, a d'abord op-

posé de vives dénégations. Mais bientôt, devant les décla-

rations précises de sa nièce, elle s'est vue forcée d'avoueH 

nue celle-ci avait dit la vérité, et elle a reconnu l'existence | 

de cette charge accablante. C'est, à n'en pas dou^f , cet 

arsenic qui a déterminé la mort de Chevalier, c'est sa 

femme qui le lui a administré ; ses mensonges sont la 

dernière confirmation de l'accusation qu. 

Ire elle. 

« La malheureuse victime de escrime paraît avoir eu 
un soupçon de la triste vçrité^nevalier disait, en effet, au 

sieur Verdier, qui s'était auffoehé de son lit quelques ins-

taus avant sa mort : « aSÛ était bien malheureux d'avoir 

épousé sa femme. ..lirait alors jeté sur cette dernière, qui 

était aussi près d*>-éon lit, un coup d'oeil de reproche, puis 

il avait détoure la tête et gardé le silence. Chevalier sem-

ble, par so^attilude, par ces paroles prononcées à sa der-

nière h^dre, avoir voulu lui-même dénoncer sa femme 

lel'auteur desa mort.» 

". le président : Veuve Chevalier, vous êtes accusée d'a-
voir, à Sommery, clans les premiers jours du mois de mai 
1851, volontairement attenté à la vie de Franç ais Cheva-

lier, votre mari, par l 'effet de substances pouvant donner 

la mort. Vous allez entendre les chargesqui sont produites 

contre vous. » 
Huissier, faites l'appel des témoins. 

Les témoins .retirés dans lear salle, M. le président, pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusée. 

: « C'est mon mari 

pour détruire les 

dait vo-

ai pas 

con 

burte maladie a raquel 

.îces étaient de nature 

on nr 

e il avait succombé. Lqs eircons-

à incriminer ceite femme. La ru-

8ï<&r publique n'hésita pas à l'accuser d'avoir empoison-

ne son mari. 

« La justice, informée de . ces bruits, se transporta im-

médiatement à Sommery, et une enquête fut commencée. 

11 fut d'abord établi que, le dimanche 11 mai, Chevalier 

avait ressenti les premièr es douleurs à la suite du dîner ; 

il avait mangé des fèves préparées par sa femme ; mais ni 

celle dernière, ni la veuve Bourdet, sa mère, qui demeu-

rait avec elle, n'en avaient voulu goûter. En présence de 

ces faits graves, la femme Chevalier a tenté de faire croire 

qu'une indigestion avait été la cause de la mort de son-

mari. Elle l'a représenté comme étant sujet à ce genre d'in-

disposition, comme mangeant sans mesure. Ces déclara-

tions sont contredites par tous ceux qui connaissaient Che-

valier. Plusieurs témoins qui ont eu avec lui des rapports 

fréquens attestent que les-bruils répandus à ce sujet, et 

évidemment à dessein, par sa femme, sont mensongers ; 

le médecin lui-même, -dans un rapport sur les symptômes 

de la maladie de Chevalier, a déclaré qu'il if avait pas re-

connu dans cette maladie les caractères ordinaires tl une 

indigestion. 

| « La femme Chevalier, reconnaissant qu'une pareille fa-

ble ne pouvait être accueillie, a inventé un autre système 

de défense ;' elle a soutenu que la mort de son mari était 

le résultat d'un suicide. Le dimanche matin, 

la veuve Bourdet, sa mère,/avait vu Chevalier 

chè, manger quelque chose' comme en secret, 

de celui-ci avait alors paru étrange à cette 

ajouta que son mari vivait "avec elle eu 1res i 

lelligenee, qu'il usait à son égard des phis n 

cédés et lui adressait souvent des propos inj 

a-t-elle dit, 

encore cou-

et" l'altitude 

femme. Elle 

ïauvaisc in-

prétendil entin que, 

lier, revenant de Sa 

avait. tenu à celui-ci 

lulion de se donner 

vie commune était it 

femme Che 

Son mari el 

; jours avant sa mort, Cheva-

, avec un sieur Desmarest, 

ropos qui révélaient "sa réso-

Ce qui est vrai, c'est que la 

tble aux deux époux, que la 

dier surtout voulait obtenir uni 

it. vif, ouvert, intéressé ; il se pis 

ation ci d 

ilaisir qu' 

défaut d'ordre de 

le sacrifiait les in 

aux avantages de su 

dissimu 

avec dé, 

aux intérêts el 

mais jamais çc 

de la vie. Les témoins qui l'ont vu dans 

contrariétés- ne l'avaient porté au dégoût 

mai, r 

ladie ; 

sa bot 

soûlas 

tait d« 

separatioii . 

I se plaignait de la 

a femme, et il voyait 

irêts de leur maison 

amitié personnelle ; 

es jours qui ont 

immédiatement précédé sa maladie l'ont trouvé gai com-
me de coutume ; il s'occupait activement de ses affaires, 

formait des projets pour l'avenir ; tout dans ses paroles, 

dans ses actions, indiquait qu'il voulait vivre. Les rares 

témoins entrés dans la demeure de Chevalier, du 11 au 15 

•testent qu'il cherchait à arrêter les,suilcs de la ma-

lt diverses reprises on P,a vu mettant les doigts dans 

iche, provoquer les vomissemens qui pouvaient le 

;er. C'est lui qui a fait demander le médecin ; il lut-

ine contre la mort', 3"né la cherchait pas. 

«Du reste, totitt s • négations de la femme Chevalier 

sont tombées devant les témoignages recueillis dans l'ins-

truction; ainsi, la veuve Bourdef a déclaré qu'elle n'avait 

pas vu, le dimanche, sou gendre prendre des alimens en 

cachette ; ainsi encore il a été étublrquc Chevalier n 'avait 

pas tenu, en revenant de Saint-Saëns avec Desmarest, dès 

propos de nature à faire croire qu'il voulût attenter à sa 

vie. 

« La mort de Chevalier est donc, certainement, le ré-

sultat d'un crime. On a découvert dans son cadavre - une 

quantité notable d'arsenic. Quelle main lui avait adminis-

tré ce poison? Sa femme seule avait pu être poussée par la 

haine à commettre un tel crime. 

' « Elle seule a pu le réaliser. 

« C'est à la suite d'un repas préparé par elle-même que 

son mari tombe malade ; à dater de ce moment, elle l'ap-

proche seule, elle s'empresse dèdeter les alimens dont 

Chevalier avait mangé une partie, et dont elle-même n'a-

vait pas voulu goûter, et elle fait disparaître immédiate-

ment les matières vomies par le malade. Un tel empresse-

ment peut-il s'expliquer autrement que par la crainte d'ê-

tre compromise par le résultat de l'expertise à laquelle ces 

matières et ces mets eussent été soumis? Mais*à côté de 

ces faits, de cette conduite si graves, l'instruction a dévoilé 

une autre circonstance qui suffirait pour démontrer que. lu 

femme Chevalier est coupable. . 
« Dans ses premiers interrogatoires, lorsqu'on lui de-

mandait si elle avait du poison chez elle, celle femme, 

comprenant la gravité qu'aurait la découverte d'une telle 

substance entre ses mains, répondit : « Non, je n'ai ja- ; 

mais vu de ces choses-là, Dieu merci! » Mais bientôt elle 

était convaincue de mensonge; la demoiselle-Eugénie i 

Bourdet, sa nièce, a révélé à la justice que, le 6 mai, la 

M. le président : A quelle époque vous êtes-vous ma-
riée ? 

L'accusée : Le jour de Saint-Jean, dans l'été. Il y avait 

dix mois au mois de juillet. 

D. Le connaissiez-vous? — B. Pas depuis longtemps. 

D. Habitait-il la même commune que vous ? — R. Non, 

il habitait près de Sommery. 

D. Etait-il dans l'aisance? — B. 11 m'a dit qu'il avait 

1,000 fr.; mais je ne les ai jamais vus. 

D. Que faisiez-vous ? — B. Nous étions herbagers sur 

un petit faire-valoir consistant en prairies ; nous le louions 

32 pistoles. 

1). Comment avez-vous vécu avec votre mari depuis le 

mariage? — B. Nous vivions en harlandant; nous vivions 

assez mal ensemble, mais ce n'était pas de ma faute : il 

voulait être le maître à la maison. 

D. C'était donc de ia faute de votre mari? Mais pour-

quoi ? — B. Il voulait être le maître. 

D. C'était son rôle; nfais vous a-t-il maltraitée quelque-

fois ? — B. 11 m'a coupé les cheveux sur la tête ; il m'a en-

voyée deux fois coucher avec ma mère. 

D. Mais il ne vous a jamais frappée ? — B. Non, parce 
que j'évitais ses coups. 

D. Vous étiez seuls dans la maison, vous n'auriez pas 

pu éviter ses mauvais traitemeus s'il eût été assez mé-

chant pour vouloir vous les faire .subir. Pourquoi étiez -

vous mal ensemble? — B. 11 a refusé de me mettre sur 

ses genoux après mon mariage. 

1). Vous vous plaigniez que votre mari était trop inté-

ressé ; vous disiez qu'à cause de cela vous vouliez le quit-

ter? — R. Je ne me suis plainte qu'à deux témoins. 

D. Vous vous êtes plainte aussi à la femme Périer ?—R. 

Non, Monsieur. 

D. De son côté, votre mari se plaignait de vous. C'était 

un homme honnête, -probe, bien vu de tons ceux qui le 

connaissaient; il "avait pour préoccupation de tous ses 

instans de faire honneur à ses affaires; c'est pourquoi il 

était si économe, trop économe peut-être; il avait le dé-

faut de sa qualité. Oui, il. se plaignait de vous.—R. Il au-

rait voulu que je lui fisse plus de marchandises. Il voulait 

me faire pétrir ie pain dans un baquet. 

D. Votre mari était fort, il était rarement malade. Qu'a 

fait votre mari le 11 mai? — R. il est allé à Sommery, 

où nous avons conservé un logement ; en revenant, à huit 

heures, jl a mangé de la morue accommodée de la veille. 

D. Vous n'en avez pas mangé, vous ? — R. J'étais à ia 

messe. J'en suis revenue à onze heures et demie ; nous 

avons dîné; mon mari a mangé des fèves accommodées de 
la veille aussi. 

D. En avez-vous mangé ? —R. Non, parce qu'elles m'a-

vaient l'ait mal au mois d'août précédent. 

D. Et. votre mère?— R. Elle n'eu a pas mangé non plus, 

elle était au lit. 

D. Qu'avez-'vous fait de ce qui est resté de ces alimens 

après chacun de ces repas? — B. Jed'ai jeté aux poules. 

D. Qu'esf-il arrivé après ce repas? ■— R. Mon mari a 

eu, vers six heures, des vomissemens ; dans la nuit, il 

mettait les doigts dans sa bouche pour se soulager, iltie 

voulait pas que j'aille chercher le médecin ; ce n'est que le 

niaoli où j'ai pu l'aller quérir. 

D. Votre m re dit, au coiUrahe,u.iiee'est ce malheureux, 

lui-même qui vous a dit d'aller consulter Je médecin. Vous 

avez d'ailleurs dit au médecin : «Je viens,* de la part de 

mon rnarr, vous demander un vomitif énergique. » M. le 

médecin a ordoimé nue potion, mais rien n'a soulagé le 

malade; il était atteint mortellement. Le jeudi, voire mari 

était au plus mal-, avez-vous envoyé chercher le médecin ? 

— R. Je sois allée chercher Desmarest, et ensuite le mé-
decin. 

D. Mais c'était trop lard. On a fait l'autopsie du cada-

vre, et on a trouvé uile quantité considérable d'arsenic. Le 

malheureux était mort d'un crime, à n'en pas douter. Par 

la main de qui le 'poison avait-il été administré ? L'accu-

sation a conchr, d'après les informations de la justice, 

que vous étiez la personne coupable de ce crime. — R. 

S'il est mort par le poison, c'est qu'il s'est empoisonné 

lui-même. 

D. Tout dans l'instruction prouve, au contraire, que 

rien ne pouvait faire supposer de sa part un suicide. Il 

n'était pas triste, pensait à taire sa maison et n'a jamais 

laissé échapper un mot qui puisse aujourd'hui donner des 

-doutes à ce sujet. Le jeudi 8 de la semaine précédente, il 

était allé à la foire voisine acheter une vache; il a acheté-

le vendredi des pommes chez M. Forestier; il se proposait 

d attendre dix-sept jours pour voir l'eilel d'un semis pur 

en veut contrai re; le dimanche matin, il a comma.i .dé, 

pour le payer dans huit jours, un instrument pour pétrir 

lé pain. Ce ne sont certes pas là les faits d'un homme qui 

va s'empoisonner si tôt: Et les moyens de soulagement 

qu-'il emploie, qu'il demande lorsqu'il est malade, ses ré-

ponses au médecin,. et les soupçons qu'il a eu un instant 

contre vous au moment de son agonie, ce sont là des cir-

constances qui vous accablent . Et ce n'esl pas loul : le G 

mai vous avez fait acheter eu cachette un paquet d'arsenic 

de 25 centimes; voire mari meurt, on fait une perquisition 

chez vous, on n'y trouve plus le moindre grain d'arsenic; 

tout Te paquet avait été employé, on ne l'a pas retrouve. 

— B. Il avait pris l'arsenic sans me le dire. 

D. Pourquoi avez-vous donc nié avoir de -l'arsenic chez 

vous?—R'.Patceque j'avais peur de compromettre ma 
nièce. 

M. le président : Mais c'est vous ^uui avez pris votre 

nièce à l'écart pour lui dire, d'acheter dt! poison en ca-

chette, et je vais Vous rappeler le motif allégué, par vous 

sur ce mystère. Vous avez dit que C ét/vtlpoilp (ietruii u 

les rats qui su trouvaient dans la pimlu*c Ue-VttlV«É#w 

et, chose étrange, vou» avez dd encore 
qui m'avait recom-rrandé de l'acheter 

rats.» — R. OvH Monsieur. 
D. Quand vous aurait-il donné cet ordre?-— B. Huit 

jours avstf sa mort. 
D. pourquoi n'avez-vous pas dit aussi que c'ets 

tre/mari qui l'avait fait acheter? — R. Je n'y s 

f ^éiisé. 

M. le président : Voici encore ce que vous avez dit 

dans l'instruction, pour expliquer le mystère avec lequel 

vous avez envoyé votre nièce faire une telle acquisition au 

lieu de la faire vous-même : « Je craignais que mon mari 

ne sût que j'avais fait cet achat, et ne voulût s'emparer du 

poison pour s'en servir.» Conciliez donc toutes ces répon-

ses contradictoires. 

Voici mon explication à moi : Tout le monde, dans vo-

tre famille, en voulait à voire mari; voire mère elle-même, 

à son âge, à quatre-vingt-trois ans, avait encore de la 

haine pour lui; votre frère n'était pas d'accord avec ce 

malheureux : ils se sont battus peu avant l'événement qui 

vous amène ici; votre nièce était jeune, son âge pouvait 

la garantir du soupçon : vous avez espéré sa complicité; 

mais ie père de celle-ci a déclaré au juge d'instruction lui-

même qu'en recevant de sa fille l'aveu de la commission 

qu'elle avait faite pour vous, et en apprenant la mort de 
votre mari, il vous avait soupçonnée. 

Après ecL interrogatoire, les dix-neuf témoins assignés, 

tous à la requête du ministère public, viennent déposer s ir 

les diverses circonstances relevées dans l'acte d'accusa-

tion ou dans l'interrogatoire de l'accusée. 

. M. l'avocat-général Jolibois a, dans un remarquable ré-

quisitoire, demandé avec une grande énergie la condam-

nation de la femme Chevalier et repoussé toute pensée 
d'atténuation.-

M' Renaudeau d'Arc cherche à éiever des doutes sur la 

question de savoir s'il y a eu un suicide ou un empoisonne-

ment commis par l'accusée ; il discute ensuite la question 

des circonstances atténuantes et les trouve surtout dans la 

situation malheureuse que Chevalier faisait à sa femme. 

M. le président GodcIVoy, qui vient de diriger avec une 

haute distinction les sessions ordinaire et extraordinaire 

des assises, fait un résumé complet et impartial des dé-
bats. 

Après un quart d'heure de délibération, lejury rapporte 

un verdict affirmatif tempéré par l'admission des circons-
tances atténuantes. 

La Cour condamne la veuve Chevalier aux travaux for-
cés à perpétuité. 

La condamnée se relire sans manifester d'émotion. 

mis avec effractions et escalades, dans des maisons bal ' 

tées, la nuit. Le 12 et jours suivans, Debled, vol par »n 

salarié; Corsaiu, tentative de vol avec effraction, la nuit 
Vallet, Moreau et douze antres, vols commis la nuit 

jointemenl, avec escalade, effraction, fausses clés e 

15, fille Mullcr, délourneroeps par une femme de service 

à gages ; Crusse, idem ; Cornillard, vol avec escalade dans 
une maison habitée. 

con-
fie. Le 

2 SECTION , présidence de M. le conseiller Boussigué 

Le 3, Petat, vol commis là nuit avec escalade; veuv» 

Darras, détournement par une femme de service à'gaaes . 

Obier, idem. Le 5, femme Charrier, idem; Poullo?, f,,^ 

en écriture de commerce; Guichard, coups et blessures 

sur ses père et mère. Le 6, Ridé, faux en écriture de 

commerce; Gaudin, vol par un homme de service à "n<r
es 

LUIiel, vol avec "escalade et ellraclion. Le 7, Petit, vol n»» 

un ouvrier où il Iravailldft; Surbcck, viol sur sa nièce. L
e 

8, Magne, faux en écriture de commerce; Brino, émission 

de fausse monnaie. Le 9, Huguenin, tentative de vol avec 

effraction; Martin, faux en écriture de commerce. Le in 

Laurent, Mouzin, Legros el Delaimeau, vols conjointe* 

ment, la nuit, avec violences. Le 12, Cuadrado, faux en 

écriture decommerce; fille Pouiol, vol par une femme do 

service à gages. Le 13, Martin Gorus, Fruitier et V'auzabe-

rer, vol avec effraction, complicité dans une maison habi 

tée. Le 14, Barada, vol par un commis salarié ; (loyer vol 

commis avec escalade la nuit ; (Norton, faux en écriture de 

commerce. Le 15, Beugin, vol par un ouvrier où il travail-. 

lait; femme Jalat, vol par une femme de service âge 
La forge, -

ésident de la République; en date du 
est nommé : 

arrestation illégale. 
ïes ; 

Par décret du pi 

26 décembre 18.51, 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Confolens (Charente), M. dé Tboiouze 
avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Choppy. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Valence 
(Drôaie), M. Dumas, juge suppléant au siège de Montélimar-t, 
en remplacement de M. Bancel, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Monté-
liman (Drôme), M. Alfred-Alexis-Auguslin Cbaravel, avocat, 
en remplacement de M. Dumas; nommé juge suppléant à Va-
lence ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lan-
gres (Haute-Marne), M. Pierre-Abel Laurent, avocat, en rem-
placement de M. Rouyer, démissionnaire; * 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Napo-
léon Vendée (Vendée), M- Guitton, juge suppléant au siège de 
Bressuire, en remplacement de M. Filhon, démissionnaire. 

Le môme décret porte : 

M. Deliile-Mauière, juge au 'Tribunal de première instance 
de Blaye (Gironde), remplira au -môme siège les fonctions de 
juge d'instruction, eu remplacement de M. Lachaud. 

Un autre décret du même jour porte ce qui suit : 

Art. 1"'. Le décret du 10 décembre 1851, qui pourvoit à la 
place de juge de paix du'eanton de La Mure, arrondissement 
de Grenoble (Isère), est ainsi rectifié : 

M. Charles Ama-n, suppléant du juge de paix du canton de 
La Mure, arrondissement de Grenoble (Isère), est nommé juge 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Giroux. 

An. 2. La noininalion de M."Saionne aux fonctions de juge 
de paix du canton de l'ieyben, arrondissement de Chà'eauiin 
(Finistère), est, rapportée. 

Par autre décret en date" du même jour 

Juge de paix du canton do 
M ntpellier (Hérault), M. Narci: 
nai re do la justice de paix do 
Totlrreit, non acceptant; 

Juge de paix du curiiton de Giguac, aiTondisscmcn 

dève (lléranli), il. Jean-Baptiste-Fulerand-tèlix lionne 

Madguis, 
se Fouquc: 
'Jette, eu 

sont nommés : 

arrondissement de 
, greffier démission -
remplacement de M. 

de Co-
rnai re 

ue Pauitian, 
juged 

emplacement de M. I 
paix de Lodève. 

e décret dri môme-jWr : 

MM. Coquelin, juge de paix du eau 
juge île paix du. canton nord, d'Alger, 
fouetiuns. 

ons, qui a ete nomme 

t'.i sud, et Mongellas, 
ont révoqués de leurs 

29 DECEMBRE. 

et demie du soir, 

f TVV -

.e31 décembre, à huit heures et demie du soir, M. lé 
nt de la République recevra, au palais de l'Elysée, 

la Commission consultative, qui lui présentera lo procès-

verbal de recensement des voles émis par le peuple fran-

çais dans les scrutins des 20 et 21 décembre. 

M. le président de la République recevra le même soir 

le corps diplomatique, le clergé et les consistoires. 

Le 1" janvier, à dix heures du matin, on tirera, aux In-

valides, dix coups de canon par chaque million de sulfra -

ges alfirmatifs. 

A onze heures et demie, un Te Deum sera chanté à la 

cathédrale de Notre-Dame de Paris. 

M. le président de la République assistera à cette céré-
monie. . 1 

Les réceptions officielles des corps constitués, des délé-

gués des départemeus et des arrondissemens, des autori-

tés civiles et militaires, auront lieu après le Te Deum, à 

u*e heure et demie, au palais des Tuileries. 

Le soir, les édifices publics serontilluminés. 

— M. Laneeliu, nomméjuge suppléant au Tribunal de 

première, instance de Fontainebleau, a prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour d'appel, présidée 
par M. le président Troplong. 

— Voici les iôles des assises pour la 

zaine de janvier 1852: 

1" SECTION , présidence de M. le conscillér Jurien. 

Le 3 janvier, Daudet, vol avec elli aclion dans une mai-

son habitée ; Portmatin, vol commis la nuit dans une mai-

son habitée; Colombier et femme Branehet, détourticmons 

par un homme de service?» gages et recel. Le 5, femme 

Vasselin, vol par une femme de service à gages; Dupon-

cel, tentative de vol avfcp escalade et effraction ; Double-

mart, faux en écriture de commerce. Le G et jours sui-

vans, llauble, Robert et vingt-quatre autres, vols coin-

— Le 4 décembre, au moment où le 42
e
 régiment de 

ligne, caserné à l'Ecole -Militaire, sortait de son quartier 

pour prendre sa position de combat dans Paris, le colonel 

ordonna à la compagnie commandée par le capitaine Cha-

nas de placer ses hommes sous les arcades, et de rester 

là pour défendre la caserne, si elle^vcnait à être attaquée 

Cet ordre l'ut exécuté par le capitaine ; mais il ne convint 

pas au fusilier Jean-Baplisle Decamps, qui murmura tout 

haut, disant qu'il fallait réclamer contre celte mesure qui 

selon lui, était prise pour ménager, la santé du capi-
taine. 

Le lendemain 5, pendant que la compagnie, après avoir 

pris la même position, reposait sur les armes, le capitaine 

Châtias trouva le moment opportun pour adresser à ses 
soldais quelques paroles d'encouragement et leur faire 
quelques recommandations. 

Le fusilier Decamps saisit aussi ce moment pour tenir 

des propos très ineonvenans et exciter ses camarades à 
l'insubordination. 

Le 6 décembre, un rapport circonstancié fut soumis par 

le caporal Sandier a son capitaine, qui fit procéder à une 

information sur l'insubordination du fusilier. Eile justifia 

les faits contenus dans le rapport, et aujourd'hui Decamps, 

accusé d'excitation à la désobéissance et d'insultes envers 

son supérieur, comparaissait devant le Conseil de guerre 
présidé par M. le colonel Lcslre. 

Le capotai Sandier, entendu à l'audience du Conseil de 

guerre, dépose ainsi : « J'ai entendu Decamps dire à ses 

camarades, qui regrettaient de ne pas aller combattre, que 

c'était la faute du capitaine. Je le vis passer l'arme à gau-

che et faire un geste indécent ; puis il dit en regardant M. 

Chanas : « Tiens, voilà pour toi, figure de papier mâché! 

Viens donc ici, que je t'excite un peu ! » Ces propos ineon-

venans furent aeeouipagés de grossières injures. 

M. le capitaine Chanas rapporte les faits qui sont parve-

nus à sa connaissance par l'information qu'il lit à l'instant 

même où il connut l'insubordination de Decamps. « Cet 

homme, dit-il, est un des plus mauvais soldats ; c'est un 

de ces bavards de caserne qui commentent sur tout et qui 

réclament toujours contre les ordres donnés ; il est, en 

général, d'un fort mauvais exemple pour la discipline. » 

Plusieurs militaires qui étaient dans les rangs placés 

près de Decamps déclarent que cet homme ne cessait de 

murmurer et de tenir des propos offensans pour leurs 
chefs, mais on ne l'écoutait pas. 

M, le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement, a 

soutenu avec force l'accusation ; ii a invité le Conseil à 

appliquer à Decamps la peine la plus forte prononcée par 

la lai. . -. ■ „ 

M* Cartelier a présenté la défense. 

Le Conseil déclare Decamps coupable sur toutes les 

questions et le condamne à la peine de cinq ans de fers et 

à la dégradation militaire. 

— ~Le,3 décembre, vers dix heures du malin, le sous-

officier Terrier, surveillant attaché au pénitencier, se pré-

senta, accompagné do deux hommes de corvée et d'un 

dragon, au cachot dans lequel était le condamné Lavico 

pour lui faire donner à manger. Dès que la porte fut ou-

verte et pendant que les hommes de corvée disposaient la 

ration qui revenait au détenu, Lavice s'approcha du sous-

officier surveillant et lui demanda, s'il avait fait la com-. 

mission dont il l'avait chargé auprès du commandant du 

pénitencier. Le sous-officier répondit affirmativement.— 

« C - est pas vrai, s'écria le détenu; » cl au même vue 
laiu, levant son liras droit qui était armé d'un vase de 

nuit, Lavice frappa si violemment son supérieur sur la tête 

que l'ustensile vola en éclats. Tout étourdi de ce terrible 

coup, le sous-officier Terrier tomba évanoui dans les bras 

des deux hommes de corvée. 

Lavice se retira dans le fond de son cachot, et là, ayant 

pris un bidon, il s'élança de nouveau sur son supérieur, 

en criant ; «Tiens, vieille croûte! vieux voleur! voila 

. pour toi. » Il allait le frapper encore, lorsque le dragon, 

ayant promptement mis le sabre à la main, se précipita 

sur ee forcené qu'il piqua plusieurs fois de son arme, et 

le contraignit ainsi à -se tenir tranquille dans un des an-

gles du cachot, jusqu'à ce que la garde fût venue pour 

s'emparer de lui. Lavice fui enfermé dans une cellule té-

nébreuse, d'où il n'est sorti que pour être transféré dans 

la maison dejustice militaire de ia rue du Cherchc-Mum 

Aujourd'hui, il comparaissait devant le 1" Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel de Marolles, sous l'accu-

sation de voies de fait envers un supérieur. , , 

Les témoins entendus ont confirmé les faits qui précè-

dent. . 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M.
 ie 

commandant Delattre, commissaire du Gouve: icment, 

après avoir entendu M" Bobert Dumesnil, défenseur, 

déclaré Lavice coupable d'insultes et de voies de fait en-

vers son supérieur,' et l'a condamné à la peine de movi-

— Une des plus opulentes boutiques de bijouterie « 

boulevard Italien, celle de M. Cam, avait été en pan 

dévalisée dans la nuit du 27 au 28 septembre dernier- » 

pour la première quin-

voleurs, après avoir fracturé la porte et une partie de la 
j : > A i ':...x„u....

 ct
 avaient e» devanture, s'étaient introduits à l'intérieur 

levé pour plus de 20,000 fr. de bijoux. Vers 

époqu 

la même 

un vol considérable de dentelles fut accompli
 r

^ 

L'atli'ttej puis d'autres vols successifs,- qui dénotaient a 

part de leurs auteurs autant d'habileté que d'audace, 

lammenlchez un tapissier de la-rue Vmlumlle, clie 

bonnetier de la rue de la Pépinière, et chez uu nom 

de la rue Caumartin. .
Q

0Pait 

• Dans ce dernier vol, les malfaiteurs, nu
 e
"f

a
?&$. 

sans doute l'impunité, ne se contentèrent pas de
 a

, 

ser la boutique, ils se livrèrent» l'orgie la plus crapuie 

souillèrent tous les meubles d'immondices et pous-

le cynisme jusqu'à tracer l'inscription suivante su 

murs : 



RTÎfe im tRlrJUN/.UXxit3/â9-3û DÉCEMBRE iBisi 

tout d'un côté, rien de 

tssocialion fraternelle. Liberté, éga-

„ partage de -Monlgommoiy 

l 'autre, œuvre d'une 

lité fraternité. » 

Évidemment, tous ces vols étaient l œuvre doteprj» de 

•,-gtice, mais jusqu'alors rien n'avait encore pu en faire 

J jnnaîlre les auteurs, lorsque samedi malin, la police lut 

Avertie qu'une Im15usi.lt; juilieHc appartenant au sieur dam 

enait d 'êlre vi-miue à un bijoutier du quartier de la Pépi-

nière. Les ordres furent aussitôt donnés de rechercher et 

n'arrêter l'individu qui avait vendu' celle lorgnette, Des 

«cens du service de sûreté furent mis en campagne, et 

Quelques heures après leurs recherches étaient couronnées 

d'un plein succès, le vendeur était arrêté aux Baligiiolles, 

ti
t l 'or, reconnaissait en lui 'm forçat libéré en état de rup-

ture de bau. • 

Dès loi s, mut niait decouvert, el, en vingt-quatre heu-

res, la bande tout entière élmt arrêtée et mise sous la main 

je la ju.- lice. . ; . 
placée sous la condui'edn li'oi's hommes résolus, h'ore-

culaiit devant aucune extrémité, celte bande, à la tête de 

-> laquelle élaicnl trois forçats libéiés, no procédait que la 

nuit, à l'aide d'effraction ; son passage était toujours mar-

(iué par quelque Irait d'une hardiesse peu commune, et 

i''oii conçoit tout ce dont étaient capables de pareils hom-

mes, pour lesquels l'assassinat ne serait au besoin qu'un 

jeu. L'un des | dus- déterminés, qui vient :1e faire dix an-

nées de bagne, (igurail, en 1840, dans l'affaire Fabre, Ber-

lhaut, el lionnaugc ; lors de son arrestation, il n'a exprimé 

qu'un regret, eejuj de ne pouvoir jouir encore de sa liberté 

mondant deux heures, afin d'avoir le temps de faire tom-

ber les deux tètes qui, suivant lut, l'avaient vendu et 
livré. 

— Voici de nouveaux détails sur l'assassinat commis 

sur la route de S uni-Denis, dont nous avons l'ail mention 
dans notre précédent numéro. 

Le sieur Cœuret, marchand de vins au hameau du Vert-

Galant, revenant de grand malin de Paris avec son gar-

çon, remarqua, arrêtée sur tin des bas-côtés de la route, 

une voituie couverte d 'une bâche en toile et attelée d'un 

cheval blanc. Pensant que le conducteur de cotte voilure 

en était momentanément descendu pour satisfaire quoique 

besoin, -il continua sa route; mais comme il se préoccu-

pait de cet incident, il retourna plusieurs fois la tête, et 

remarqua que le cheval demeurait toujours à la même 

place. 

'Rentré chez lui, el après avoir vaqué à ses affaires, il 

pensa à cette voiture, el la curiosité le poussa à revenir 

sur ie point 'le la roule où il l'avait rencontrée. Elle y sta-

tionnait toujours, et cette Ibis, en s 'en approchant, il re-

marqua que ie cheval était attaché à un arbre, et qu'à l'in-

térieur ou ne voyait personne, mais seulement un amas de 

sacs. 1! détacha alors le cheval, le prit par la bride, et 

conduisit la voiture jusqu'à sa maison, où il la remisa 

dans la cour. Après quoi il lii prévenir les employés de 
l 'octroi de sa trouvaille* 

'Il était alors onze heures environ; à midi, ne voyant 

personne venir, le sieur Cœuret, assisté de son garçon, 

voulut visiier la voilure, et sa terreur fui extrême lors-

. qu'il y trouva, étroitement renfermé dans un sac, le ca-

'davre d'un homme dont la tête avait été littéralement 

broyée sous les coups d'un instrument contondant. L'au-

, torilé fut aussitôt prévenue, et, par les soins de M. le lieu-

tenant de gendarmerie llativet ,Ja voiture et le corps 

qu'elle contenait furent amenés à Saint-Denis. 

Presque immédiatement, l 'autorité judiciaire, que le 

lieutenant Halivet s'était empressé de prévenir, délégua 

deux doses membres, M. le juge d'instruction Delalain et 

M. de Saint- Priest, substitut de M. le procureur de la Ré-

publique, qui se transportèrent sur les. lieux et y ouvri-

rent nue enquête après avoir fait constater -les .«ircona-* 

tances du décès par M. ie docteur Leroy-Desbarres, mé-
decin à Saint-Denis. 

Le cadavre, 

~~ 1 -e nommé B... 
était depuis longues années connu 

le quartier du Faiib mrg-MonlmarLre sou -, le 
1 «'ie Savonnette. Il avait tant de fn 

nom du 
ou raconté son histoire 

que tout le, monde savait que IL. , orfèkràirede Marseille, 

j ;
 11 S(

''7' «'ùrcfots dans la grande armée, où il était bar-
nci, et il avait, disait-il, eu l'honneur de rase* plus d'une 

[: ;'•
 €0

;
||

;
<
""K'C. D'un âge fort avancé, le père S-vonnette 

n miait depuis quelque temps des signes (l'aliénai;; m men-

tale. Vendredi, les locataires de la maison où il demen-... 

l'iie des, Mai Lyrs, inquiets de ne le pas voir, pénétrèrent 

cnez liu et le trouvèrent mort sur son lil. Il s'était asphyxié 
I"11; le charbon. 

^ Sur une petite table, servant de bureau, était l'écrit sui-
v
Snl que nous reproduisons, sauf l'orthographe nue* nous 

établissons : 0.1 

Tout est fini... La France est sauvée, 
nos anciennes victoires; nous a protégés 

L'aigle, guide do 
 , .,„„., „ (..«.v^w, il a repris son vol! 

Je lui ai ouvert la ca^e dans laquelle je le tenais enfermé de-
puis tant d'années... Qu'il plane sur l'univers... Ma aiissi.on 
est accomplie... Que ceux qui trouveront mon cadavre appren-
nent qui je suis... Né sur les bords d'un fleuve inconmi, j'ai 
toujours conduit la France ii la fortune. Au moment de ses re-
vers j'étais malheureusement retenu an lit par une fracture à 
la jambe, sans' cela Waterloo et iio". malheurs ne seraient pas 
survenus. Je viens d'allumer le réchaud fatal qui doit reporter 
mon aine au bord du Deuve inconnu... Dieu protège la Franc.:! 

ie un cigare.. . Je meure giumoni... Vive la joie! Quand je 
je meurs, c'est faux. Je fais sémillant de mourir pour sor-

tir de ma tombe comme un vampire, non pour de sangUns 
desordres, comme à l'Ambigu, mais pour sauver le monde dès 
qu il sera en danger. J'ai été, je suis, je veux être encore legé-
uie protecteur des hommes. 

J'ai bien l'honneur de vous saluer. 

Je lu 

dis 

RHÔKE (L von 
rendu 

ainsi que nous 1 avons dit, el 
sable; mais, dans une des poches du gilet, 

lettre qui fit connaître l'ii/dividuaiito ( 

meconnais-

Irouva une 
pu in cuiiniiut c 1 uiuiviuuaiite. (Jette lettre, portant 

le timbre d'Abbeville (Somme) el la daie'du 14 décembre 

courant, était adressée à il. Hayon, chez M. Compoint, 

marchand de vins logeur, roule de la Révolte,. 69, à Cli-

clvy. Do son contenu il résultait que le sieur Rayon, que 

l'on devait supposer être la victime, était fabricant d'épin-

ibmehisseurs, et qu'il était venu 

tierce dans les environs de Paris, 

|gles-on bois à l'usage d 

pour affaires de son eo.m 

pltpj ortant avec lui des 'un 

de quelque importance-!' 

' chisscurs, ses pratiques. 

Le sieur Compoint aya 

ises et ayant, des comptes 

avec les nombreux bian-

DKPARTEM ENS. 

- fa 1" chambre du Tribunal a 

Son ••jugement dans l'affaire Cuzin, Piquet et X..., dont 

nous avons rendu compte dans notre numéro du 28 dé-

cembre. Le Tribunal, prenant en considération que le ta-

bleau a clé; fait autant dans l'intérêt du peintre que dans 

celui de M*»' Ernesliue, fixe le prix à 1,000 francs. M. X... 

est renvoyé d'instance, et M. Piquet condamné aux Irais 
à son égard. 

— NIÈVRE (Clamecy). — Les démagogues de Ciameey et 

des communes environnantes, que la seule présence de no-r 

ire brave armée a suffi pour mettre en déroute, cherchent 

a venger leur défaite en tentant d'assassiner les soldats 

qu'ils surprennent isolés et sans défiance. 

Le soir même do l'enterrement du gendarme Bidan, 

mort, comme chacun sait, sous les coups acharnés de la 

demagie triomphante (l'autopsie a établi la présence, sur 

son cadavre, de cinquante-une blessures), le brigadier de 

gendarmerie à la résidence de Taimay, préposé au désar-

mement des insurgés conduits à la maison -d'arrêt, a reçu 

de l'un d'eux, le nommé Trotté, dit Bel-OEtl, un coup de 
ciseau de menuiserie. 

Sept jours après, le tambour du 27" de ligne étail frap-

pé de trois coups de couteau au moment où, vers huit 

heures du soir, il traversait une ruelle obscure de ia ville. 

Ces deux tentatives ne sont pas les seules. 

. Le 22 décembre, entre quatre et cinq heures du soir, un 

chasseur a essuyé, sur la route de Varzy à Clamecy, deux 

coups- de feu. Le premier a enlevé le bouton île sou scha-

ko le second a fait siffler, derrière sa tôle' de nombreux 

projectiles. Assailli à l'ïmproviste, le chasseur a pu cepen-

dant riposter et décharger son arme sur un individu qui 

s'enfuyait à toutes jambes en dissimulant sou corps le 

long des haies. L'assassin a lléçhi sous la balle eu pous-

sant un gémissement de douleur ; puis, reprenant sa cour-

se, s'est perdu dans un bois voisin. - -

Ces actes criminels, exécutés à quelques jours de dis-

tance, ont excité la plus vive indignation dans la popula-

tion honnête de Clamecy. Ils Sont tous l'objet, d'une ins-

truction- spéciale dirigée avec la plus louable activité. 

Le lendemain de ce dernier attentat, M. le substitut du 

procureur de la République et l'un de MM. les juges d'ins-

truction se sont transportés sur. les lieux; ils étaient ac-

compagnés de plusieurs gendarmes et d'un nombreux dé-

tachement de chasseurs. Le chasseur a reconnu l'endroit 

delà route où il avait été atteint, et le buisson d'où les 

étaient par-lis., La constatation faite, ces 

dirigés sur les communes d'Oisy, de 

a proximité desquelles s'est accompli le 

>resque totalité des habi tans, guidés 
a fait irruption 

été appelé pour être confronté 
avec leçadavre, le reconnut pour être celui du nommé Rayon, 

qui, d'après sa déclaration, était descendu chez lui le 20 

de ce mois, y était resté trois jours, et en était parti pour 

.faire sa.tournée de venu: el de recette dans, la banlieue. 
Depuis lors il n'en avait plus entendu parler. 

Le corps, ainsi que nous l'avons dit, a été envoyé à la 

•Wgue. L'instruction judiciaire se poursuit. 

deuiceoups de I 

magistrats se si 

- ,~ La roule de Paris a S uul-Cermain a été hier le théâ-

tre d une attaque nocturne suivie de vol, commise dans les 
étficonsianees suivantes : 

, Un entrepreneur de menuiserie, M. Jeun Piat, revenant 

a Siiint-Cerniaiu un achat de planchés do sapin, 

conduisant une voilure chargée de 

1 appât du pillai 

journées des 5, 

Les villagesi 

dées, et défous 

son, sous peine 

îeembre. 

, ^im.iv o par 

sur Clamecy dans les 

s avenues ou issues gar-

3 soit de sortir de sa mai? 

et conduit dans ia maison 
d'arrêt. C'est au milieu de e s minutieuses précautions que 

des visites domiciliaires ont été exécutées, afin de savt ' 

voir 
que 1 

11TÔU 

bai si aucun c 

récentes. Si e 

que le chasseï 

fourni aux ma 

qui, indubitablement, les 

tour de ce lâche et odieux 

r 
n'était aiilé par suite de blessures 

isitions n'ont pu faire découvrir celui 
croit avo 

ïStrats qui y 
r blessé, elles ont du moins 

présidaient des renseigiTemens 

placeront -sur la trace de l'au-
guel-apens. 

de son Tribunal ; où les monutnens de la jurisprudence 

vins»enl toujours prendre place à côté' dos prescriptions 

de ia loi, pour dissiper ses obscurités nu suppléer a son 

insuffisance ; un livre qui fût à la fuis concis el substantiel, 

qui dit tout, sans trop dire, qui eùlenJin le mérite assez 

rare, parmi tes livres de droit, d'offrir au lecteur tout ce 

qu'il cherche, eu. ne traitant que de ce qui doit s'y trou-
ver. * 

Ce livre était difficile à l'aire; il demandait à la l'ois beau-

coup de science et de modestie, beaucoup de patience 
f,

ms les recherches et de discernement dans le choix des 

citons, il démail lait surtout à s'appuyer sur l'autorité 

do l'expi,.ieuce. Ce livre, c'est M. Berriat Saint-Prix qui 

s'est ciiaig; du l'écrire, et ii nous semble avoir rempli 

toutes les coni'jpjrms d* programme que nous posions tout 

à l'heure. Ce livre r\'x*iîi bas seulement un service rendu à 

ceux qui lecous-ilt'éi'iiil il est encore un litre pour son 

autour. '
 r

-v - -

Un moi d abord sur f ordre.adopté par M. Berriat dans 

le classement dés matières. 'Ti n'en pouvait trouver de 

meilleur ni de plus simple à la l'ois que celui de là procé-

dure elle-même. C'est celui qu'il a suivi. 

Ainsi, le chapitre I ' est consacré à l'organisation des 

Tribunaux de simple police, à l'institution, aux. droits et 

devoirs de leurs membres. 

Le chapitre II (Procédure et fondions avant Vaudhncc) 

traite de'la compétence du Tribunal et de la poursuite des 

contraventions. Ce sont les préliminaires de l'instruction 

des affaires pour l'officier du ministère publie et le juge 
lui-môme. 

Le chapitre III (Procédure et fondions à l'audience) 

comprend' la police de l'audience, l 'appel des affaires, par-

ties el témoins, la preuve des contraventions, littérale, par 

les procès-verbaux, orale, par l'aveu de l'inculpé et les 

dépositions des témoins, les conclusions et les défenses, 

les questions préjudicielles, les conflits, les jugemens, les 

incidens, etc. 

Le chapitre IV et dernier (Procédure cl fondions après 

l'audience) renferme les règles qui concernent l'exécution 

des jugemens, les voies de recours contre ces décisions, 

la liquidation et la taxe des frais. 

Par cette classification, l'auteur nous fait suivre une af-

faire dans toutes ses phases, depuis la rédaction du pro-

cès-verbal ou le dépôt do la plainte jusqu'à l'exécution des 
jugemens et la taxe des frais. 

A cet exposé toujours clair et rapide, l'auteur a su mê-

ler, avec beaucoup d'habileté, des discussions approfon-

dies sur toutes les questions importantes. 

Nous avons remarqué, sous ce rapport, les dissertations 

concernant : ' 

La surveillance du procureur de la République (p. 15-
19). 

L'autorité des régiemens de simple police antérieurs à 
1789 (p. 42-50). 

Le défaut d'enregistrement des procès-verbaux (p. 128-
131). 

Les faits dont ces acies font foi (p. 133). 

Le serment des témoins (p. 170-180). 

Les conclusions du ministère public (n. 190-194). 

.Les outrages et aulre'sdélils commis à l'audience (p. 280-
298), etc. 

M. Reniât Saint-Prix, dans ses laborieuses recherches, 

ne s'esl pas contenté d'explorer les monumens de la juris-

prudence, de citer ou d'analyser plus de 1,700 arrêts de 

la Cour suprême, il a encore demandé à l'histoire du droit, 

lorsque l'occasion s'en est présentée, les éclaircissements 

qu 'elle seule pouvait fournir. C'est ainsi que l'on voit (page 

28) comment, sur une observation de l'empereur, les Tri-

bunaux de police des maires (sagement supprimés par le 

Code de bruiiiaire un IV) ont été malheureusement rétablis 
par le Code d'instruction criminelle. 

On ne soit guère, môme au Palais, pourquoi les té-

moins, en prêtant serment, lèvent la main droite ; notre 

droit moderne esl muet à cet égard'. M. Berriat Saint-Prix 

nous apprend (p. 175), d'après l'autorité de son père, que 

la forme. extérieure actuelle doit sou origine aux édils de 

pacification du 16° siècle. A cette époque, les témoins prê-

taient serment en posant la main sur des reliques ; cet 

usage blessant leurs croyances, les protestans demandè-

rent à cii être dispensés, ce qui leur fut accordé par divers 

édils, el entre autres par celui de Nantes. L'édit de Nantes 

fut révoqué, malheureusement pour là gloire de Louis 

XIV et pour la prospérité de la France. Là formule seule 

du serment est resiée ; elle s'esl même étendue des pro-

testans, aux catholiques, des persécutés aux persécuteurs, 

et a nui par servir de règle à l'universalité dos témoins 
appelés devant la justice française. 

Mi Berriat Saint- Prix a placé son intéressant ouvrage 

sons le pâlronagede la chambre criminelle de la Cour de 

cassation. C'est assez dire avec quel respect il s'est tou-

jours appuyé sur l'autorité de cette grande compagnie. 

Une fois cependant il a osé se mettre en révolte contre 

elle. C est à l'occasion des contraventions commises par 

des militaires sous les drapeaux. M. Bernât (p. 59 et 416) 

soutient la compétence des Tribunaux de simple police, à 

l'exclusion des Tribunaux militaires. Nous n'adoptons pas 
sa doctrine 

mîmes rurales, et d'un ordre plus élevé, qu 1 conviendrait 

de laisser à la nomination du préfet, dans l mien! de « 

police judiciaire : ce sont les maires; mais on touche a. la 

politique, el M. Berriat, avec une réserve que nous vou-

lons imiter, s'est abstenu de loule excursion sur ce le 

Ilcùt pu cependant faire ressortir 

ne lau 
se di igcait vers Paris, 

ces marchandises, et sur 

A neuf heures du soir envi 

(«route appelé la Croix-d. 

aussi vit-il très disiiuelen 

vêtus, marchand péniblen 

•font r,,,,, «'adressant à M 
de bien ' 

siège 

:ui y| 

Piat, 

le laquelle il était assis, 

e trouvait à l'endroit de 

j la nuit était li és claire, 
i individus pauvrement 
jyés .MU ' des bâtons, M 

.11 dil : « Nous arrivons 
oui; nous sommes fatigués, il t'ait froid; nous res-

terons sur la roule ,si vous ne nous aidezqias à atteindre 
•a première auberge. » 

N'A* , • 
« écoutant que son bon cœur, l'entrepreneur ne se lit 

pas répéter cette prière et- il laissa les deux voyageurs 

"Jouter auprès de lui Quelques instatis après, il était saisi 

par eux, bâillonné, frappe à la télé avec un marteau, 

'"cille et dévalue d'une somme de 90 francs qu'il portait 

ans une ceinture en cuir passée autour de ses reins. Après 

avoir ainsi dépouillé, les malfaiteurs prirent la fuite, 

^este étendu à demi mort dans sa voilure, M. Piat, a fiai -

, ' par la perle du sang s' échappant .des blessures qu'il 

van reçues au visage et à la tête, n'eut plus la force de 

dire aucun mouvement; déjà il sentait le froid engourdis-

wnt ses membres; il avait conscience de sa cruelle posi-

u, et ce qui la rendait encore plus affreuse, c'est qu'il se 

*«ntail impuissant à lutter contre la mort qu'il voyait ar-
"ver lentement. 
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cmpresserenidole conduireà lapins proehainehabitation, 
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j"'liciairement ce crime, et des 
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THAÏ ni im u PuocÇjMiitt DES TrUBOtri 

l'I .\STltUCT10N ÇR&i$BL|# J'IUiJ.Uim 

SAI \T-Pmx, docteur en droit su 

vil do la Seine, uncieii chef du p 

sises d'I udre-ei-Loire. — I" p. 

simple police. — Un vol. iu-.8' 
place Dauphine, 27. 

ii n'est pus rare d'entendre 1 

faire un bon juge de paix, qui 

jouissaul dans son canton d'u 

cette déimiiion, la capacité, la science ne sont 

(X CHIMINliLS, SI n Lo de 

lAïuE," par C11 : RKHIUAÏ 

istitut au Tribunal ei-

ii 'quet de la Cour d as-

frtié : Tribunaux de 
, chez Cosse, libraire, 

même M Palais : « i'our 

t-il ? Un honnête homme 

:rtaine aisance. » Dans 

comptées 

mais nous ne saurions méconnaître la gravité 

des argumens sur lesquels il s'appuie, cl ce qui prouve, 

pour le'dire en passant, de quel poids pèse déjà l'autorité 

de notre savant collègue, c'est que M. Moriu, dans son 

excellent journal de droit criminel, après s'être expliqué 

sur cette question dans le sens -de la Cour suprême, ren-

voie cependant le lecteur à l'opinion contraire exprimée 
par M Berriat Saint-Prix. 

M. Ren iât, avant de prendre rang parmi les magistrats 

les plus distingués de la Seine, a été longtemps chef de 

parquet en province; ou l'eût deviné rien qu'à lire l'ou-

vrage doul nous nous occupons en ce moment. La longue 

pratiqué des choses et des hommes peut seule donner aux 

écrivains un tel cachet de précision' et de fermeté. 

les dangers de l' insti-

tution d 's maires en qua'ité de juges de simple police. 

Nous nous bornons sur ce pond à rfipp&ler les paroles de 

M. Henrion de Punsey : « Dans celle circonstance, les 

[onctions judiciaires el les fondions administratives -se 

trouvent réunies. C'est une dérogation à la règle tant du 

lois proclamée que ces fondions sont e -iM 'ntiolloimmt dis-

tinctes et séparées.» 

Autre reproche, pend uitoim: nous sommes en train de 

chercher querelle : pourquoi l'e mot fondamental de. 1 œu-

vre, le mot contravention, n'a-t-il pas pris sous la plume 

de notre auteur une définition plus exacte, plus rigou-

reuse? « Les Tribunaux de police, dit M. Berriat Suint-

Prix, ont une compétence générale et connaissent de tou-

tes les éoiilravemions de police, c'est-à-dire des faits qui, 

d'après les dispositions du IV livre du Code pénal (et. 

d'autres lois en vigueur), peuvent donner lieu, soit -n une 

amende de 15 fr. au plus, sb'l à un emprisonnement de 

cinq jours -au plus. » Cela est exact, mais cela est incom-

plet. .11 y a une foule de contraventions qui gonl justiciables 

.les Tribunaux correctionnels, quelques-unes même des 

Cours d'assises (l). Pourquoi celte différence de juridic-

tion ? Tient-elle à la différence des peines ? oui, sans cloute; 

mais alors le fait ne cessc-t-il pas d'êlre contra vention pour 

s'appeler délit ? non, suivant nous. Cependant la question 

est grave, el chaume jour encore on la discute vivement dc-

vantles Tribunaux. Et voici pourquoi : le délit suppose l'in-

tentioncrimincllé; la contravention emporte l'idée d'un fait, 

malérieloud'uneomission punissables, ablraclion faite de 

l'intention (2). Cette définition de la contravention noua 

eût donc paru bonne à poser en principe dans un 'l'raité 

de la contravention. Justiciable de Tribunaux divers : ui-

vant la peine qu'elle entraîne, elle no p -rd jamais le tir. ic-

tère spécial qui la distingue du délit ; prémisse grave par 

laquelle on arrive à cette grave conclusion qu'en pareille 

matière, une fois le l'ail constaté, la discussion esl close, 

et la répression acquise au ministère public, qui -là re-
quiert. 

Les diverses observations qui' précèdent auraient-cil 

pour résultat d'attirer l'auteur au-delà de ses. luintoi 

d'ôler ainsi à son œuvre ce cachet de précision et de s 

eiafilé qui le distinguent? Nous ne le pensons pas. 

Sur bien d'autres points, en effet, M. Berriat a dû é!„ 

gir le cadre en apparence si modeste de la prooédurdliw 

matière de simple police; c'est ainsi qu'en traitant dq 

compétence, de la preuve, delà citation, de la foi due a 

procès-verbaux, de l'action civile, des questions préjudi-

cielles, des exceptions, des -conflits, des moyens dl s 

pourvoir, des délits ou crimes commis à l'audiencoMle 

l'exécution des jugemens et de beaucoup d'au 1res M| 

lions encore, M. Berriat a rapproché, sans les coiifoiftiWfj . 

les attributions de deux juridictions indépendantes,, el pré-

paré les voies au Traité qu'il nous réserve sur la procé-

dure au grand criminel. C'est précisément cette commu-

nauté de travaux, d'études et de devoirs avec dos juridic-

tions plus élevées qui fait l'importance et la difficulté des 

fonctions du juge de simple policé. C'est pour cela, comme 

nous le disions en commençant, que les lois sur la matière 

peuvent égarer celui qui les prendrait seules pour guides. 

C'est pour cela que, tout en disant seulement ce qu'il doit 

M. Berriat jette à 

enseigne-
mens et des lumières qu'ils seront tous charmés d'y ren-
contrer. 

A un autre point de vue, M. Berriat Saint-Prix est éga-

lement sûr de fixer l'attention. C'est qu'à une époque 

où ilsemble que tout ait été .dit, sur toute chose, il a le 

mérite de venir le premier: Les Dictionnaires et les 

Répertoires traitent de tout et de mille autres choses 

encore, niais dans la plupart de ces estimables re-

cueils, la matière qui nous préoccupe en ce moment a été 

à peu près sacrifiée,: dans les manuels, elle n'occupe 

qu'un rang très secondaire et fort au-dessous de sou im-

portance réelle; Henrioù de Pansey lui-même, en traitant 

de la compétence des justices de paix, mêle ensemble leur 

double* juridiction, et,, dans ce mélange, la procédure cri-

minelle apparaît à peine. Le regrettable Ma.ogin avait com-

mencé une série-de traités méthodiques sur les principales 

branches de notre droit criminel. Il ne lui a 'pas été 

donné d'achever son œuvre éminente. Il n'a laissé sur 

l'instruction criminelle proprement dite que trois ouvra-

ges, tous les trois des modèles et qui n'ont été publiés 
qu'après sa mort, savoir : 

L'Action publique cl V Action civile. 

Les Procès-verbaux. ' ' 

VInstruction écrite et le règlement de la compétence. 

Ces traités ne comprennent que l'inslruetion préjudi-

ciaire, ainsi nommée jrarce qu'elle précède le jugement. . 

L'ouvrage dont M. Berriat Saint-Prix vient de [mblier 

le premier volume s'applique aux Tribunaux proprement 

dits. Il pourra donc servir do suite aux traités de Map-
gin." '1 = 

Notre auteur a longtemps essayé ses forces .avant de 

commencer cette grande entro'prise. Il s'y est préparé. 

dire aux magistrats delà simple police, 

l'adresse des magistrats de tous les degrés des 

iffa 

et k 

pour rien : on ne les exclut pas, mais on n'en lait pas non 
plus une condition nécessaire. 

C'est là une grave erreur, un préjugé dont la pratique a 

révélé tous les périls : on saitaujourd'huique les prescrip-

tions cle la loi; en cette matière, ne sont restreintes que 

parce qu'elles sont incomplètes, -et qu'un juge do paix 

doit ofifrif* au pouvoir qui le nomme de hautes garanties 

d'aptitude. C'est ce qui faisait dire à il ri illustre magistrat : 

« Qu'on peut attribue;' ie peu de succès ,qu'onl eu d'abord, 
nos justices de paix à quatre causes différentes : 

u Le défaut de condition d'éligibilité; 

« Le peu de durée de leurs fonctions; 

„ L'étendue de leur compétence ; 

« L'insuj/isancë el l'obscurité des lois qui les concer-
nent. » 

La sagesse de l'autorité a su aplanir les deux j rentiers 

obstacles. Pour amoindrir les dèux derniers, il y a les lois 

spéciales, les circulaires; il y a le secours des commentai-

res, les arrêts de la jurisprudence ; il y a surtout l'expé-

rience, le meilleur de tous les maîtres, le plus sûr de tous 
les guides. 

■ Mais, pour ne parler que de la procédure en matière de 

simple police, eu qui manquait jusqu'à ce jour, c'est, un 

Traité où, à côté des l'orinul. s adoptées par la pratique, on 

trouvât le raisonnement qui les prépare, la discussion qui 

les ('-claire; un livre où l'on enchaînât dans un ordre mé-

'.hjdiiiiio, sans scch,-re;'sc comme sans prétention, liais^ 

les travaux imposés au magistrat de la simple police avant 

pendant et après le jugement, sur son siège elendeliofl 

Par exemple, en ce qui concerne les gardes-champê-

tres, M: Berriat a pu reconnaître tous les services queues 

officiers ne rendent pas et fous ceux qu'ils pourraient ren-

drai Rien des l'ois, sans doute, comme lo signataire de cet 

article, comme tous les anciens chefs -de parquet de pro-

vince, il a dû signaler dans ses comptes annuels les bien-

faits que l'embrigadement pourrait procurer à Injustice. 

Nous étions dune sûr de trouver dans la traité de M. Berriat 

le tribut de son opinion sur celte question importante, et, 

en effet, il t'a traitée en publiciste, en magistrat et même 

en économiste dans une note qui. dit beaucoup en pe u de 

liguer; il proclame, lui aussi, l'utilité de l'embrigadement 

et propose une amélioration en attendant une réforme. 

« La question financière, dit-il, retardera longtemps en-

« core ta" réforme de l'institution. Mais il y a une amélio-

« ration qui ne coûterait rien nu Trésor. Elle consisterait 

« à transporter aux préfets la nomination des gardes-

« champêtres et àleur donner le droit d'inscrire d'office 

« au budget des communes le traitement de ces-agens ; ce 
« serait déjà un immense bienfait. « 

Oui, sans doute; car 011 no les verrait plus à la merci 

du maire, qui les nomme, et du conseil numieiji»!, qui les 

paie, arrêtés à chaque pas dans l'exercice, de 'leugj lbne
7 

lions. Dèslors aussi, peut-être, on n'aurait plus à consta-

ter avec les statistiques que le nombre des proeès-ver-

baux <!; N y|ku|j^es gardes-champ 'Ires est, compara tivo-

1 i" 1 à cem 'dewgcialarmerie, dans la proportion de 1 

-jurait Jjieu encore d'autres officiers dans les com-

non seulement par une longue pr 

uèlles, mais aussi par des publications qi 
et leur importance : 

Un Commentaire des lois sut; Iq rliass 

Le Manuel de police judiciaire. 

Un Traité de l'execattpn des jugemens el des peines eu, 
matière criminelle. 

^ Le Jury en matière criminelle, d'après la nouvelle lé-
gislation. 

. Il'aborde doue, armé de toutes pièces, la lutte nouvelle 

où il va s'engager : le traité do la procédure devant les 

Tribunaux de simple polie 1 ouvre, avec un remarquable 

bonheur, la série de traités que l'auteur nous promet sur 

la procédure devant les Tribunaux correctionnels cl devan t 

la Cour d'assises. Déjà mê.q» (ainsi que nous l'avons tait 

remarquer plus bauj|-.il simplifie cette seconde partie de sa 

lâche eu traitant d. ris la première des sujets communs à 

l'une et à l'autre. Nous lui dirons : courage! car si le jour 

vient à qui sait l'attendre, M. Berriat a fait mieux que de 

1 attendre; il l'a préparé en aidant tout à la Ibis, par sa 

parole el par ses écùts, au grand œuvre do la justv' 

V . MONGIS, 

Substitut du procureur-général à la Cour 
% d'appel de Pans. 

-AU RF.DACTEUiî. 

Monsieur leVdaoteur, 

Je vous prie de vouloir bien résilier l'erreur ip ' ,V 

s v (l^as le »'i ;uple rendu de voire numéro ,0127,. 

qu 1 peut m'èire 1 ivs |>r. ju liciahlo. Ce lie ,., p., 
nuis, iffis 

làH » fr, 

<■ 

: qui 
bien huit que ce monsieur anglais a in»,,,, 

la pwç,; seulement, et s'il a e,é cou. Iuil,"ae poste 
c esl. son état d ivresse et sou insulte à la garde

 H
„,
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Agréez, etc.. Dm-âNi.,' • 

2, place de la .'cadeiciiie. 

(1) Par exemple, l'ouvertuic d'une réunion 1 

au.urisatio:.. (Décret du 28 juillet 1818, art. 15 

(2) Fid. eod sens. : Meut», Dictionnaire de I 
v° Contravention. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §9-30 DÉCEMBRE 1851 

■oîim d« Pari* dn 20 Décembre 1851» 

AC COMPTANT. 

S OiO j. 22 juin., . . 
5 0|0j.22sept 
4 1)2 0(0 j. 23 sept. 
4 OÎO j. 22 sept... 
Act. «le la Banque. , 

66 60 | 
10 1 50 

91 — 
81 78 

2360 — 
- FONDS *TRANG*RS. 

FOîTpS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... ÎWO — 
Dilo, Emp. 25 mill.. HSS — 
Kente de la Ville.... . 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1133 — 

5 OîO belge 1840 . . 
— — 1842 . . 
— 4 1-2 
Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome ,5 010j.déc.. 
Emprunt romain . 

102 

91 
89 
88 3(4 
89 3 [i 

— | Canal de Bourgog. . . 10DÛ 
— | VALEURS DIVERSES. 

— | TissusdelinMaberl. 
75 | H.-Fourn. de Monc. 
00 1 Zinc Vieil lo-Montag. 

Forgesdel'Aveyron. 
Houillère-Chazotte. 

701 — 

3200 -

La maison A. BORDES , rue du Grand-Chantier, 8, offre cède 
année, comme celles précédentes, un assortiment extraordi-
naire en nouveaux jouets d'enfans et divers objets d'étrennes. 

— L'huile de foie de morue naturelle, admise à l'exposition 
de-,1819, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

 jpi. Sophie CruvelH et le ténor Guasco chanteront au-
ioutd'hui mardi, ?u Théâtre-Italien, VErnani de Verdi. 

 Ortxv'NAT'ONAi..— Aujourd'hui mardi, 10' représenta-

tion de la Pen'e BttiéUj de ielicien David, qui no cesse 
d'exciter l'enthousiasme do la foule. 

 jxt presse esl unanime an sujet do la brillante réouver-
tui^dii théâtre de la Porte-Saiul-Martin l'œuvre de MAL Méry 

«5 -^rr.—w-'.—v-<—~ -

et Gérard de Nerval est un drame rempli d'oriainalité i 
surprise et d'intérêt. Succès de vogue pendant trois mois.' 

SPECTACLES DU 30 DECEMBRE, 
OrÉRA. — 

CoMfiDir-FiUNÇAisr. — Polyeucle, la Famille Poisson. 
Oi'EiiÀ COMIQUE. — LeCliateau de la Rarbe-lîlcue.j 
O DKON. — Les Marionnettes du docteur. 
ITALIENS. — Érnàni. 

OPÉRA-NATIONAL. — La Perle du Brésil, 
V AUDEVILLE. — L i Dinde, la Noisette, Hôrtense 

&VIS IMPORTANT. 
lté» Iasertlons légales, les Annon-

ce» al<e U les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

; l<e prix de la ligne à insérer une 

ou deux, fois est de. . . . 1 fr. 5© c. 

Trois ou quatre fols. . . 1 ta 
Cinq fols et au-dessus. . 1 * 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

ACTIONS DIVERSES. 
Elude de Me RENAULT, avoué à Versailles, rue. 

Duplessis, 86. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

Me POTIER, notaire à Paris, rue Richelieu, 45, 
commis par justice à cet effet, 

Le lundi 12 janvier 1852, heure do midi, 
De 1° 50 ACTIONS de jouissance de la société en 

commandite de la Scarpe-Inféricure (Nord), avec 
leurs coupons. 

Mise à prix totale : 12,000 fr. 
2" Un DENIER (ou 12 actions d'après la nouvelle 

division) de la Compagnie charbonnière de Dou-
chy, établie à Lourches, canton de Rouchain, ar-
rondi ssement de Valencicnnes (Nord). 

'dise à prix totale : 15,000 fr. 
o° Trois ACTIONS des Mines de charbonnage de 

Saint-Martin, près Cliarleroy (Belgique). 
Mise à prix totale :. 3,000 fr. 

; -ï° Dix ACTIONS de 1 ,000 fr. chaque de la Com-
pagnie des Comores (Amérique). 

, ••' ! \ Mise à prix : 50 fr. 
S^Cinq ACTIONS de 100 fr. chaque de 

piété des courses de Versailles. 
Mise à prix totale : 200 fr. 

6° Quinze ACTIONS de la Société des 
fourneaux et forges de Denain et d'Anzin. 

Mise à prix totale : 2,400 fr. 

"i" INTÉRÊT dans la Société de l'exploitation 
des Mines de Courrières (Nord). 

Mise à prix : 50 fr. 
S'adresser pour les rènseignemens : 
A Paris : 1" A M" POTIER, notaire, rue Riche 

lieu, 45, dépositaire de la minute du cahier des 
charges el des titres ; 

2" A M e Meignien, notaire, rue St-IIonoré, 370; 
Et à Versailles, à M" RENAULT, avoué poursui 

vaut, rue Duplessis, 86. (5385J * 

la So-

hauts-

MÀÎS01 RUE CHARIOT. 
L'adjudication d'une MAISON et dépendances, 

sises à Paris, rue Chariot, 26, et rue de la Marche, 
■ 7, qui devait avoir lieu le 23 décembre 1851, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministère 
de M* BAUDIER, l'un d'eux, est remise au mardi 
6 janvier 1852, à midi. 

On pourrait construire une maison sur la partie 
du terrain qui a façade sur la rue de la Marche, 
et conserver encore soit un jardin, soit une vaste 
cour intérieure. 

Produit brut actuel, environ 8,400 fr. 
Mise à prix : 72,000 fr. 

On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser : Audit Me BAUDIER, notaire ; et, sur 

les lieux, à M"" veuve Tainturier. (5377) 

TXP FER 

PARIS A SCEAUX. 

AUDIEJMCE KfeS CRIÉES. 

IHMEDBLES A PARIS. 
Etude de M« GULD0U, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 66. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 17 janvier 1852, en six lots, 
dont les trois derniers pourront être réunis, de : 

Mises a prix. 
1° TERRAIN et constructions à Pa-

ris, rue Monthyon, 3. 140,000 fr. 
2° TERRAIN et constructions à Pa-

ris, rue Bergère, 28. 120,000 fr. 
3° TERRAIN et constructions à Pa-

ris, rue Bergère, 26. C. 168,000 fr. 
1° HOTEL rue Garancière, 8, grand f 

Hôtel Mdntaigu, 180,000 fr. 
5° HOTEL rue Servandoni, H, petitj 

Hôtel Montaigu. 00,(100 IV. 
*(ï> MAISON rue Servandoni, 9. 80,000 fr. 

S'adresser pour les rènseignemens : 

«A M" GU1DOU, de Benazé, Ghéerbrant, Berthier, 
avoués; k M es Defresne et Tipbaine Desauneaux, 
notaires. (539i) 

P10FRIÉTÉS A LA YILLETTE. 
Etude de M* MOULLIN, avoué, rue des Petits-

Augustins, 8. 
Vente sur baisse de mise à prix, à l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 
Le samedi 10 janvier 1852, 
Eu deux lots, 

1° D'une MAISON d'habitation bourgeoise entre 
cour et jardin, à La Villette, rue de Flandre,» 121. 

Contenance : .4,731 mètres 02 cent. 
Revenu net :• 2,775 fr. 19 c. 

2° D'une grande PROPRIÉTÉ composée de cinq 
corps de bâtimens, vastes magasins, grandes cours 
pavées et terrain. 

Contenance : 4,297 mètres 85 cent. 
Revenu'net : 7,602 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : A M" MOULLIN, avoué poursuivant; 

Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22; Gallard, 
avoué, boulevard Poissonnière, 14; à M es Acloque, 
notaire, rue Montmartre, 148 ; Ladvocat, notaire 
quai de la Tournelle, 37; à M. Lincelle, archi-
tecte, cité Trévise; et sur les lieux, au concierge. 

(5393) 

CHEI8I 
MM. fractionnaires delà compagnie anonyme 

du ch^mn do 1er de Paris à Sceaux sont invités à 
se ^eunir en assemblée générale extraordinaire le 

Jxiardi 20 janvier -1852, deux heures do relevée, 
chez Lemardelay, rite Richelieu, 100. 

Les actions au porteur devront cire déposées au 
moins dix jours à l'avance entre les mains- de M. 
Barlatier, rue de Rambuteau, 73, délégué à cet ef-
fet par le conseil d'administration. 

Le bureau de M. Barlatier est ouvert tous les 
jours de neuf heures à deux heures. (0294) 

MM. les actionnaires do la Société ano-
nyme des Hauts-Fourneaux et Forges de 

t d'Anzin sont prévenus que l'assemblée 
AVIS. 
Denain et d'Anzin sont prévenus q 
générale ordinaire aura lieu à Paris, le 29 janvier 
prochain, à midi, rue de la Cbaussée-d'Antiii, 57 

(6293) 

CâHTES DE YISiTE 
gravées sur porce-
laine superfine, à 

r. 00 c. le cent, chez ACKER, rue Neuve-des-
Petits-Cbamps, 29, papeterie de la Banque. (6246) 

3 fr 

lïî"fïi î"'C SlTi lîfftï 'PT' glacées des 2 côtés 
MU L 'A Ujj VlSliîj à 2 francs le cent. 

Galerie Montmartre, 8, passage des Panoramas. 

(6266) 

LMUSER LES EN FAN S avee
C
le diapbano-

raphe Lard, qui apprend à écrire et à dessiner 
sans maître et sans papier. On obtient des épreuves. 
Avec modèles, 2 Ir. Lard, papetier, 25, rue Feydeau. 

, . - (2638) 

CD A ï W ^ur0ST ) rue Neuve-des-Mathu 
îl&LiiH. rius, 2. Grand choix.de Cachemires 

des Indes et de France Échange des anciens contre 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

(6216) 

PILULES SïGMÂeiilpM 3 la 

Détruisent la constipation, là bile, les étourdis-
semens, les maux d'estomac, etc. Pharm. passage' 
et rotonde Colbert, 18. Export, province et élrang. 

(6285) 

P
IS ans DIVINE. 4 f. Guérit Ecoulemens chro-
niques, SAM3?3Q, pli. ,r. -Rambuteau, 40. (Exp.) 

(6214) ■ 

TANNIN, 3 f.,noB, 5 f. Syphilis, dat-

es. Fg St -.Denis, 9, et les pharm. 
(6226) 

LA COHSTIPAIIOI ^&t?8^ 
les vents, par les bonbons rafraîchi ssansdeDuvignati 
sans lavemens ni médicamens. Rue Richelieu, 66. 

(6239) 

45, RUE SAINT-ANDRÉ-DES-ARTS. 

LIVRES 
POUR 

ÉTRENNES. 

FABRIQUE 

DE VERNIS HEBERT EXPOSITION 

DE LONDRES 

nCE SAIST-MARTIIV, 3^^, " ■ 

NÉGOCIANT EN COULEURS BROYÉES ET NON BROYÉES. 

BLANC DE ZINC 
PROVENANT DES USINES DE LA VIEILLE-MONTAGNE. — GARANTI PUR. 

Blanc de neige, en poudre 90 fr.; — broyé, 
Blanc n» i id 65 — id. 
Blanc n" 2 id 1 55 — id. 
Oxyde gris remplaçant le minium.... 40 — id. 

Ili IIIMlWllllill'Ililllllll'llllllfcWI» Il 

C'est fa où vous pourrez vous tirer d'embarras sur le choix de vos cadeaux d'étrennes. — Ecrivez, s'il 
vous plaît,... je vais vous dicter : Demandez d'abord les Cofl'rels Providentiels, dont le contenu le dispute 
au contenant (pour cela, voir tous les journaux précédons); et pour les mettre à la portée de toutes 
les bourses, il y en a de 3, U, b et 10 francs. — Ensuite les bonbons les plus distingués, dont plusieurs 
inconnus; ils y sont répandus par torrents; et, noire réforme sur les prix exagérés de la confiserie, 
réduits à 4 fr. le demi-kilo, au lieu de 6 fr. et 8 fr, le demi-kilo. — Enfin, demandez les fruits confits 
mûris sous le soleil radieux du midi ; ils y sont par masses, montagnes et déluges, ainsi que les mar-
rons glacés et les pralines de Bourges à la vanille, à 3 fr. le demi-kîlo. —• Sans oublier le nougat blanc 
de Marseille, le nougat rouge pour les Provençaux, fruits entiers,' tels que cédrats, poudres, pastèques, 
melons et patates d'Espagne. Celte agglomération, satisfaisant l'œil et chatouillant le palais, est bien 
capable de faire dénouer les cordons de la bourse les plus embrouillés. La fabrication de la réglisse 
n'ayant pu suffire à la consommation, des mesures ont été prises pour ne plus en manquer. Par suite 
du transfert de nos denrées de Provence et de tout le midi dans la splendide galerie surmontée d'un 
magnifique dôme vitré, au fond de la cour, houlevart de la Madeleine, 15, où le prix modéré du lover 
nous permet de réduire à 1 fr. 80 c. le demi-kilo nos huiles d'Aix que nous vendions '2 fr. 

. . - (6287) 

GIRARD & G 
QUAI VALMY. 

ESSAYEZ ■
 t

 j ~ ,-
W «te ce Charbon voua Qui '^^^P^ & 

l redouiez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; ® 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

JBrevet d'invention, S. c. ilnG.j II n'a-pas son pareil pour le travail des métaux, [brevet d'invention, 3. fi. du 6, 

Rendu à domicile par sac denOkil, à 9 fr.; à 8 50 ;à 8 25; selon le choix et la grosseur,, BRAISE 0 5o. Ecrire sans affranchir, 

- ■- (6037); : 

45, RUE SAINT-ANDRÉ-DES-ARTS . 

SALON 1S 

LEEBIUB-EI 
LA SAINTE BIBLE. Traduction de L. de Sacy ; 32 gravures. 1 seul vol; grand in-8. 

LES SAINTS ÉVANGILES. 9 gravures et un plan de Jérusalem. 1 vol. grand in-8. 

VIES DES SAINTS, Pères et Martyrs, par Godescard. 30 vig. 1 fort vol. gr. in-8 jésus. 

L'IMITATION DE JÉSUS-CHRIST , par M. l'abbé L. Bautain. 1 vol. in-8 jésus. 7 grav. 

BOSSUET. DISCOURS SUR L'HISTOIRE UNIVERSELLE. 1 vol. grand in-8. 11 grav. 

VENISE (HISTOIRE DE), par M. Léon Galibert. 1 vol. grand in-8; 23 gravures sur acier. 

AUGUSTIN THIERRY, ŒUVRES COMPLÈTES. Édit. définitive, 4 vol. in-8 cavalier. 

CROISADES (HISTOIRE DES) ; par Michaud. 4 vignettes sur acier et une carte. 4 Vol. in-8. . 

L'ALGÉRIE (HISTOIRE DE), par L. t7a^«-i!.35dess.parRaffetetRouargue. 1vol. in-8 jésus. 

HISTOIRE DE FARIS , parDulaure, 1 seul vol. grand in-8 ; 51 gravures et un plan colorié. 

L'ART MONUMENTAL ( HISTOIRE DE) par M. L. Batissier. 1 vol. in-8 Jésus; vig. sur bois. 

MUSÉE DE VERSAILLES, 56 planches et un texte par T. Burette. 1 vol. in-4», cartonné. 

Tous les ouvrages sont annoncés brochés. 

25 » 

12 50 

18 » 

12 50 

16 n 

18 W 

28 t; 

24 »! 

20 W 

20 J»; 

20 m 

25 *\ 

VILLES DE FRANCE (HISTOIRE DES). 88 grav. , 133 armoiries en couleur, 6 vol in-8. 

CORNEILLE (ŒUVRES DE PIERRE ET THOMAS). 1 vol. grand in-8 jésus; 11 grav. 

MOLIÈRE (ŒUVRES COMPLÈTES). 1 volume grand in-8, orné de 16 vignettes. 

J. RAGIKE (ŒUVRES). 1 volume in-8 cavalier; 13 vignettes -sur. acier 

BUFFON ET LACÉFÈDE , ( ŒUVRES). 8 vol; in-8 jésus, ornés de 164 planches coloriées. 

LA FONTAINE (FABLES DE), illust par Grandville. ,1 vol. in-8 jésus , orné de 240 grav. 

WALTER SCOTT (ŒUVRES). Trad. Defauconpret. 25 vol. in-8; 50 grav. sur acier. 

F. COOPER, (ŒUVRES COMPLÈTES). Trad. Defauconpret. 28 vol., ornés de -84 vig. 

ROBINSON CRUSOÉ , illustré par Grandville. 1 vol. in-8 raisin; 200 vignettes sur bois. 

GULLIVER (VOYAGE DE), illust. par Grandville de 400 grav. sur bois. 1 vol. grand in-8. 

VOYAGE AUTOUR DU MONDE, de M. Dumonl cVUrville, 45 grav., 2cartes.2 vol in-8. 

MALTE-BRUN, ABRÈGE DE GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE. 1 vol. in-8, 38 grav. 

Le Catalogne complet contenant la désignation des reliures sera expédié franco sur demande affranchie. — Reliure' 

92 H 

11 M 

12 50 

7 u 

100 n 

18 n 

112 50 

112 n 

10 N, 

10 M. 

30 

20 ■1 

pour les livres de piété, de ÎOO à 300 fr. 
de luxe 
(6295) 

Xi -u publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la «A1KE1P-IE OES OPRïiaiJWAUX, LE DROIT et !» JOURSAL GtÉNÉRAIi D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sou» seings prives, eu date 
«lu vingt-six décembre mil huit cent 
cinquante et un, enregistré, M. Au-
gustin BALLY, propriétaire de nu-
méros de place, demeurant à Paris, 
rue Meslay, 55, et M. Jean-Louis 
BERTKONN EAU, demeurant à Paris, 
rue Vaugirard. impasse Bérenger, 
4, ont formé une soeiété entre eux 
en nom collectif pour exercer ia 
profession d'entrepreneurs de voi-
tures de place. 

Celte société commencera le deux 
janvier mil huit cent cinquante-
deux et finira à l'expiration des 
trois, six, neuf années, au choix 
des deux parités Cl en se prévenant 
trois mois à l'avance. 

Le siège de la société est rue Vau-
girard, impasse Bérenger, 4, a. Pa-
ris. 

La raison sociale est 1SEB.THON-
NEAU et C". M. Berthonneau seul au-
ra la signature. 

BALLÏ . (4143) 

Suivant acte sous seings privés,fait 
douhle imx TUerncs le quatorze dé-
cembre mil huit cent cinquante el 
un, enregistré, M. Philibert-Marie 
DURAND-ct M. I.ouis-Germain-Léo-
poid CAILLE, lous deux bouchers, 
demeurant aux Thèmes, commune 
deNeuiUy (Seine), cité de l'Eloile, 
o, ont formé enlro eux une soeiété 
en nom colle Ctlf pour exercer le 
commerce de boucherie el en ont 
ilxé le siège cilô de l'Etoile, G. 

Il a été convenu : 
Que la société dorerait jusqu'au 

prédécès de l'un d'eux, mais qu'elle 
pourrait être dissoule sur la de-
mande de l'un des associés, en pré-
venant l'autre trois mois d'avance; 

Que la raison sociale serait DU-
HANO el Léopold CAILLE ; 

Que l'administration appartien-
drait aux deux associés, ayant tous, 
deux la signature sociale; mais 
qu'aucun d eux ne pourrait rendre 
caution ni obliger la soeiété sans le 
concours et le consentement de l'au-
tre. 

Le capital social a été fixé a deux 
mille francs et a été fourni par les 
associés, chacun par moitié. 

Pour extrait : 

CHARPENTIER . (4144) 

D'un actë' sous seings privés, l'ail 
double le Vingt et un décembre mil 
huit cent cinquante et un entre MM. 

Florent-Pierre MARTEAU et Augus-
tin-François LEBEL, lotis deux en-
trepreneurs de travaux publics, de-
meurant à Paris, le premier rue 
Sainl-Sébastien, 53, et le second 
quai de Valrov, 97, 

Il a élé extrait ce qui suit : 
La société existante entre lesdils 

sieurs Marteau el l.chel.sous la rai-
son sociale MARTEAU cl LliBEl. , 
ayant pour objet l'entreprise de Ira-

vaux de construction, et contractée 
par acte sous seings privés, fait 
double le trente et un juillet mil 
huit ccnl cinquante et un, est el 
demeure dissoule à compter dudil 
jour vingt cl un décembre mil huil 
cenl cinquante cl un. M. I.ebcl esl 
seul chargé de la liquidation de la-
dite sociélé, avec le- pouvoirs les 
plus étendus pour la mener à lin. 

Signé : MAUTUATJ, LF.IIEL. (4148) 

Etude de M-I'ETIT-BERGONZ, avoué 
a Paris, rue Neuve-Saint-Augus 
lin, 31. 

D'un acte sous signalures privées, 
en date à Paris du vingt-deux dé-
cembre mil huit oint cinquante-un, 

enregistré à Paris le vingt-trois du 
même mois, folio 28, recto, case 7, 
aux droits de sept francs soixante-
dix centimes, passé entre : 

l»M. Nevillô-Davisoi! GOLDSMID, 
fabricant de compteurs pour le gaz, 
demeurant à La Haye (Hollande); 

2» M. John GRAFTON, ingénieur 
civil, demeurant à Londres, Thread-
needle slreet, 29 ; 

3° M. Jean-Baptiste LOISSEÏ, pro-
priétaire, demeurant àLa Haye (Hol-
lande) ; 

4» M. Thomas SCHOLEFIELD, in-
génieur, demeurant a Paris, rue Pé-
trelle, 15 ; 

11 appert: Que l'acte de sociélé fait 
à Paris le quatre novembre mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
cinq novembre mil huit cent cin-
quante, vol. 173, verso, case 4, aux 
droits de sept francs soixante-dix 
centimes, passé énlre les sieurs 
Goldsmid el Grafton, susnommés, a 
été modifié comme il suit : 

l" M. Goldsmid est propriétaire de 
deux cent quarante-deux actions, 
numérotées de 1 à 10 et de 47 à 278 ; 

2u M. Loisset est propriétaire de 
Irenlc-six actions, numérotées de a 
à 46 ; 

3° M. Grafton esl propriétaire de 
dix • actions, numérotées de 3(i6 à 
S75; 

4" La sociélé reste propriétaire des 
quatre-vingt-sept actions de sur-
plus, numérotées depuis 279 jusqu'à 
3U5: ■ 

.1° M. Scliolelleld est nommé gé-
rant aux lieu et place de M. Grafton; 

0» La raison sociale sera désor-
mais N. -D; GOLDSMID, SCIIOLE-
FlSUJetC?. 

Dour cxlrail conforme : 

Signé : SCHOLEFIELD et C". 

(4145) 

D'un acle sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré au même lieu le vingt-six 
du même mois-, par d'Armingau, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes ; 

Entre : 

l° M. Louis-Just CUEVÉ, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Verrerie, 34, d'une part; 

2» Et M. Alexandre LËFAUCFIEUX, 
négociant, demeurant au mi inelieu 
et dans la même maison, d'autre 
part ; 

Il appert : Que la société en nom 
collectif formée entre les parties par 
acte sous signatures privées, eu date 
à Paris diivingl-six octobre mil huit 
cent quarante-quatre, enregistrent! 
même lieu le sept novembre sui-
vant, par Leverdier, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, el 
publié sous la raison BOCialeCHËVÉ 
et LEFAUCHEUX, pour faire le com-
merce de marchands fabvieans de 
couleurs et vernis, et la commis-
sion, don! le siège est à. Paris, rue 
de la Verrerie, 34, et dont la durée 
devait s'étendre jusqu'au vingl-six 
octobre mil huit cent cinquante-
deux. 

Est et demeure dissoute par anti-
cipation, à partir du premier fé-
vrier prochain, et que la liquidation 
de la sociélé sera faite conjointe-
ment par les deux associés. 

Pour exlrail : 

A. LEFAUCHEUX. (4147) 

TRIBUNE \ïï COMMERCE. 

. AVIS. 

Les créanciers peusont prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-

Enregistré à Paris, le Décembre 1851, F. 
Jteçu deux frinus vingt centimes, décime compris. 

lites qui les concernent, les samedis 
da dix à quatre heures. 

Faillites. 

.UlSCLAHATIO!V.S DIS l' AILLI'I iiS. 

Jugemens-du 4 DÉCEMBRE 1848, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEBRAY, quincaillier 
et tourneur en enivre, rue de la Ito-
quelie, G7; nomme M. Leboucher 
juge-commissaire , et M. Hatiss-
rnaniy, rue St-IIonoré, 29o, syndic 
provisoire (N'° 8624 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CRÉANC1EKS 

Sont invite.! à ne rendre au Tribunal 
de commerça de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Ml. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs DEL ACOUR fils elCAIL-
L1ÎUX fils, m.1s de lait en gros, rue 
Saint-Quentin, 10, le 5 janvier 1852 
à 1 heure (N° 10215 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juqe-comrnissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
aiin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur VIME (Adolphe-Guillau-
Lme), nég.-confectionneur, rue St-

Dcnis, 204, el rue aux Ours, GO , le 3 
janvier 185'i à 12 heures (S« 10090 
du gr.); 

Du sieur BACARESSE (Pierre), 
serrurier, rue Masscua, 3,1e s jan-
vier 1852 à 3 heures (N" 10138 du 
gr.); 

Du sieur DORÉ (Auguste), fab. 
d'encre, faub. Poissonnier», 195, le 
3 janvier i852 a i heure (Nu

 IOOGI 

du gr.); 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer fur la formation du concordai, 
au, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
e.n Hat d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur lei faits du la gestion que' 
sur l'utilité du maintien ou dit rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et ie failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers i 

' Du sieur LAURENT (Jean-Marie), 
DOC. nul de nouveautés, rue NeiïVC-
Sl-Kustachc, 31, entre les mains de 
M. Boulet, passage Sautiller, 1G, 

syndic de la faillite (N» 10221 du 
gr.); 

Du sieur THÉBAULT (Elienne), 
anc. md devins, rue Sl-Denis, S5, 
entre les mains (le M. Boulet, pas-
sage Saulnier, 10, syndic de la fail-
lite (N° 10220 du gr.); 

Du sieur DUJARD1N Ills (Théophi-

le- Antoine), quincaillier, rue Âu-
bry-le-lloucher, 31, entre les mains 
de M, Lefrançojs, rue de Gramiiiont, 
16, syndic de ia faillite (N 3 lotsadu 

gi'-), 
four, en conformité de l'article 482 

de la IM du 28 htgi 1 838, tire procédé 
à la vérification des cré.nces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DEMANDE KX RAPPORT DE FAILLITE. 

Suivant exploit du ministère de 
Lech-r, huissier à Paris, en date du 
3 avril 1819, enregistré, le sieur DE-
HRAV, quincaillier et tourneur en 
cuivre, demeurant à Paris, ci-de-
vant rue de la Roquette, G7, cl. ac-
tuellement quai Jemmapes, 200, a 
formé opposition aa jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine 
du 4 décembre 1818, qui l'a déclaré 
en élat de faillite. 

Matfnea créanciers sont invités à 
produire leurs lilrcs dans le délai 
de huit jours, enlre les mains (le M. 

Haussmann, syndic de ladite failli-
te, demeurant à Paris, rue Sl-llo-
noré, 290. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur CHARPENTIER (Jean-
Buplist*), restaurateur, au Palais-
Nalional, peuvent se présenter chez 
M. DecagnjT, syndic, rue Thévenel, 
IG , pour toucher un dividende de 4 

p. ioo, deuxième répartition (N" 

8162 du gr.). 

ASSEMBLÉES M! 30 DÉCEMBRE 1851. 

NEUF HEURES : Lcclercq, loueur de 
voitures, vérif. 

Dix HEURES i [2 : Planer, passemen-
tier, svnd. — Hollot, confection-
neur, clôt. — Folmer, bonnetier, 
id. 

ONZE HEURES : Dame veuve Bour-
geois et Simon, liugers, rem. a 
huit. , . 

DEUX HEURES : Hébert et O, uid de 
nouveautés, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Mcyer, anc. direc-
leur de théâtre, clôt. - llisson ei 
Mauger , banquiers , redd. 
comptes. 

de 

Demande en séparalion de.biens 
enlre Clarisse-Véronique VIU£ 
RAN et Louis-Alexandre CBBROJ, 

à Genliily, près Paris, barrièreo* 
Fonlainebleau, 18.— Em. Devani, 

avoué. 

SSécèsi et Inh«iiaï»l* l"a* 

Du 27 décembre 1851. - M., Jager 
schmidt, 34 ans, rue Godot-M&uray. 
1. — Mme Terawaerde, 61 ans, rw 
deGrammont, 21.- Mlle Renanb 
cité Gaillard, 9. - Mme veuve «•» 
rin, 82 ans, rue Meslay, 37. • 

Mennecler, 43 ans-, rue du Verinu» 
71. — Mme Bienfait, 53 ans, rue a* 
Fg-Sl- Antoine, 57. - Mme G«Wg 
53 ans, rue Cullurc-Sle-tall ciiiie, 

18. - Mme Quinct. 78 ans, rue j»* 
cob, 19. - M. Girard, 86 ans pl^e 

St-Michel, 8. - M. jointe, 
ruellaulefeuille, 17. - Mme vctive 
Baudin, 52 ans, quai des Granu» 

Augustins, 41. . 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE A. tUVOT, RUE NI- UVE-DES-MATI1UR1NS, 18. Pour légalisation de la signature, A. GUÏOT. 

Ce maire du 1" arrondissement, 


